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IRAK

SAQ : d’échec en échecTerreur dans
les villes négociations sont suspendues jusqu ’à nouvel ordre

saintes chiites
Des attentats à Najaf 
et Kerbala font plus 

de 60 morts
KHALED FARHAN 

ET SAMI DJOUMAILI

Najaf/Kerbala — Les chiites sont dans le collima­
teur des partisans de la politique du pire en 
Irak. Hier, des attentats à la voiture piégée ont fait au. 

moins 62 morts et environ 130 blessés dans les deux 
grandes villes saintes chiites d’Irak, Najaf et Kerbala, 
à six semaines des élections prévues dans le pays.

Les explosions se sont produites à deux heures 
d’intervalle à Kerbala et à Najaf, non loin de gares rou­
tières bondées de monde, ce qui semble constituer 
une opération coordonnée visant à faire le plus de vic­
times possible parmi les chiites, majorité longtemps 
opprimée qui devrait dominer le scrutin du 30 janvier.

A Bagdad, des activistes ont tué trois agents élec­
toraux après les avoir extraits de force d’une voiture. 
L’attaque a eu lieu dans la rue Haïfa, artère centrale 
devenue l’un des points chauds de l’insurrection anti­
américaine dans la capitale.

Dans les deux villes saintes, les attentats ont été 
perpétrés à proximité de sanctuaires importants —
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■ À Ottawa, la question de la sécurité 
accapare le forum sur les élections 

irakiennes, page A 2

■ Saddam Hussein appelle les Irakiens 
à l’unité et à la prudence, page A 5

MUSIQUE CLASSIQUE

La mamma 
e morta

La soprano Renata 
Tebaldi meurt à 82 ans

CHRISTOPHE HUSS

La mamma morta», cet air, extrait à’Andrea 
Chénier d’Umberto Giordano, Renata Tebaldi, 
qui vient de mourir à l’âge de 82 ans dans la nuit de 

samedi à dimanche à San Marin en Italie, l'avait enre­
gistré en 1957 pour Decca dans une intégrale de 
l’œuvre qui fait toujours référence. Renata Tebaldi 
était devenue, depuis les années 70, cette mamma tu­

télaire de l’art lyrique italien, pro­
longeant par l’enseignement un 
art documenté au fil de nom­
breux disques.

Le nom de Renata Tebaldi est 
surtout connu du grand public 
par opposition à celui de la sopra­
no la plus célèbre du XX' siècle, 
Maria Callas, qui, un jour, la quali­
fia de «petite chose». Pas de chance 
pour la flamboyante Callas, la «pe- 

Renata Tebaldi tite chose» laisse un legs artis- 
en 1974 tique aussi considérable et, sans 

conteste, d'une constance de qua­
lité tout autre. Évidemment ladite rivalité était montée 
en épingle par la presse, et il n’y eut pas de crêpage de 
chignon particulier entre les deux divas. Mais pour 
une fois que quelque chose se passait en musique clas­
sique, on n’aDait pas cracher dessus. La rivalité, cristal­
lisée autour de la scène de la Scala de Milan dans les 
années 50, était au premier chef cejle d’admirateurs 
pro-Callas ou proTebaldL Mais, même amplifiée par la 
presse et attisée par des fanatiques, l’opposition existait 
bel et bien, Callas ne tolérant pas, par exemple, de ne 
pas avoir les mêmes prérogatives que sa consœur.

En quoi consiste, musicalement cette opposition? 
La Callas est un tempérament dramatique sans égal, 
dont les incarnations sont brûlantes. La Tebaldi appa­
raît dramatiquement moins incarnée, mais sa voix 
est beaucoup plus égale, beaucoup plus constante, 
sans compter le fait que elle, au moins, sut (presque) 
s’arrêter à temps.
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Le négociateur en chef de la SAQ, Lucien Bouchard, au cours de la conférence de presse qui a suivi la suspension des négociations, hier, à Montréal.

GUILLAUME B O U R G AU LT - C ÔT É

Après un mois de grève, le conflit entre la Société 
des alcools du Québec (SAQ) et le Syndicat des 
employés de magasins et de bureaux (SEMB) se 

trouve ce matin dans une véritable impasse: inca­
pables de trouver un terrain d'entente, même sur la 
façon d’avoir recours à l’arbitrage, les deux parties 
ont convenu hier après-midi de suspendre temporai­
rement les négociations. Celles-ci ne reprendront 
que lorsque les conciliateurs nommés par le gouver­
nement jugeront le moment propice pour relancer

les discussions, ce qui pourrait prendre plusieurs 
jours, voire quelques semaines.

«C’est avec une grande déception que nous avons 
constaté, comme l’avaient fait les conciliateurs vendredi 
que, malgré les efforts considérables déployés toute la fin 
de semaine, nous n’avons pu en arriver à un terrain 
d’entente», déclarait hier soir en conférence de presse 
l’ancien premier ministre Lucien Bouchard, négocia­
teur principal pour la SAQ. Les conciliateurs en ont tiré 
la conclusion que, dans l’intérêt du règlement à venir et 
de la réflexion à laquelle nous devons nous livrer, il était 
souhaitable de suspendre les rencontres de. négociations.»

Vendredi, à la suite du constat d’échec fait par les 
conciliateurs — les négociations piétinaient, l’écart 
entre les parties demeurait considérable —, qui sug 
géraient la suspension des séances, le SEMB avait 
proposé de soumettre l’ensemble des points en litige 
à un arbitre. Cette solution aurait impliqué un retour 
au travail instantané des 38(X) employés en grève.

Avant que d’en arriver là, un blitz de discussions — 
terminé hier en fin d’après-midi — a néanmoins été 
tenté cette tin de semaine pour trouver une solution
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L’ENTREVUE

Le grand manitou 
de l’art public

Une exposition du Musée d’art contemporain 
retrace la carrière de Michel Goulet

Michel Goulet est l’une des grandes figures de la scène artistique québécoise. Reconnu parti­
culièrement pour ses sculptures et ses installations d’art public, il a également participé à 
l’élaboration de scénographies de pièces de théâtre. En 1988, il a représenté le Canada à la 
Biennale de Venise et, deux ans plus tard, à 46 ans, il devenait l’un des plus jeunes lauréats 
du prix Paul-Émile-Borduas, prestigieux honneur accordé par le gouvernement du Québec 
dans le domaine des arts visuels. Une exposition au Musée d’art contemporain retrace le par­
cours de cet artiste qui, malgré trente ans d’une brillante carrière, a su demeurer modeste.

EDUCATION

Le milieu s’inquiète 
de la valse-hésitation 

du ministre Reid
■ À lire en page A 3

MICHEL HELLMAN

M
ême les gens qui 
fréquentent peu 
les musées ou les 
galeries connais­
sent le travail de 
Michel Goulet Celui qu’on a sur­
nommé «le grand manitou de l'art 

public» a en effet créé plusieurs 
installations extérieures d'œuvres 
d’art dont plus d’une vingtaine à 
Montréal. Ses installations les 
plus connues sont sans doute les 
fameuses chaises situées rue 
Saint-Denis, au parc Lafontaine et 
place Roy (où elles ont suscité, en 
1990, une mini controverse provo­
quée par le mécontentement des 
résidants du quartier qui per­
daient un espace de stationne­
ment!), mais aussi à l’entrée de 
Central Park et sur un belvédère 
qui surplombe la ville de Lyon.

L’été dernier, pour l’événement 
Artefact, sur le mont Royal, il a 
surpris les organisateurs en pro­
posant une œuvre inattendue: une 
multitude de petits rubans multi­
colores que les passants venaient
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Michel Goulet

accrocher eux-mêmes le long 
d’une clôture. «Dans l’art public, je 
veux faire une œuvre à l’échelle hu­
maine, je veux aller vers le specta­
teur, dit-il./e me fous que ça ait 
l’air de ma sigruiture ou pas. »

Pour un artiste aux multiples fa­
cettes, touche-à-tout et indépen­
dant comme Michel Goulet, la no­
tion de rétrospective, comme celle

proposée au Musée d’art contem­
porain, est gênante. Comment 
présenter une carrière si riche et 
si diversifiée? «Il est certain que les 
œuvres dans les musées ou dans les 
galeries ont des aspects que l'on ne 
retrouve pas sur la place publique, 
fai eu peur que l’exposition soit dé­
cousue; pendant 30 ans, je n 'ai ja­
mais regardé en arrière. J’ai sincè­
rement foncé.»

Il s’agissait donc avant tout «de 
porter un regard nouveau sur mon 
travail. Je voulais aussi montrer que 
je peux évoluer, dans l’art ou person­
nellement. tlyaunfü conducteur 
dans l’exposition. Chaque œuvre 
parle d’idées, chaque idée entraîne 
sa forme, ses matériaux, sa mise en 
place, sa situation.» D’où la déci­
sion de montrer des œuvres mé­
connues ou inédites, «dégagées de 
l’obligation d’être Michel Goulet».

Cette indépendance est l’une 
des caractéristiques du personna­
ge, qui refuse obstinément la caté­
gorisation facile. L’autonomie s’est 
manifestée très tôt dans son travail.
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LES ACTUALITES
Conférence internationale à Ottawa

Élections en Irak : 
les questions de 

sécurité vont primer
JIM BROWN

Ottawa — Le ministre canadien 
des Affaires étrangères, Pierre 
Pettigrew, a réitéré l’appui du Cana­

da à la tenue délections le mois pro­
chain en Irak, et a indiqué que le 
gouvernement libéral demeurait 
prêt à fournir experts techniques et 
observateurs, si nécessaire.

Cet engagement est survenu hier 
après que trois membres du person­
nel électoral irakien eurent été abat­
tus à Bagdad, tandis que l’explosion 
de voitures piégées dans deux 
autres villes faisait plus de 60 morts. 
Au même moment, des représen- 
lants du Canada, d’Amérique latine, 
d’Europe et du Moyen-Orient 
étaient réunis à Ottawa, pour discu­
ter de l’aide internationale pour la te­
nue et la surveillance des élections 
prévues le mois prochain en Irak.

«Nous reconnaissons tous qu’il 
s’agit d'un moment crucial dans la 
transition politique en Irak", a décla­
ré M. Pettigrew par téléconférence 
depuis la Libye, où le premier mi­
nistre Paul Martin rencontrait le 
leader libyen Mouamar Kadhafi. 
«La meilleure façon d’assurer lu sta­
bilisation de l’Irak est un processus 
politique démocratique, ouvert à tous 
et crédible.»

Dans un texte diffusé par son bu­
reau, le ministre admet que les dé­
fis en matière de sécurité sont 
considérables et les échéanciers 
serrés, mais il réitère les offres d’ai­
de du premier ministre Martin.

Les attaques d’hier sont les plus 
récentes tentatives de la rébellion 
de perturber la campagne électora­
le en vue du scrutin prévu le 30 jan­
vier prochain, ce qu’ont bien saisi 
les participants à la conférence.

«Hy a des risques évidents», a com­
menté Eduardo Valdez, un délégué 
du Panama, membre de la commis­
sion électorale de ce pays.

M. Valdez a ajouté que les discus­
sions se poursuivraient, et que son 
pays pouvait éclairer utilement le 
débat «üya certains parallèles entre 
l’Irak et le Panama. Nous avons tous

deux vécu une invasion américaine. 
Nous avons dû tout réorganiser à 
partir de zéro.»

Entretiens à huis clos
Le directeur général des élec­

tions du Canada, Jean-Pierre King­
sley, est resté discret sur la teneur 
de la conférence, convoquée pour 
favoriser l’échange d’idées sur les 
difficultés logistiques de l’organisa­
tion d’un scrutin en Irak

Les discussions «vont très bien», 
s’est borné à dire M. Kingsley au 
cours d’une pause. Des représen­
tants d’Argentine, de Hongrie, de 
divers pays musulmans et de la 
ligue arabe ont refrisé de commen­
ter les entretiens à huis clos, qui de­
vaient se poursuivre aujourd’hui.

M. Kingsley a déjà dit qu’une des 
principales questions à résoudre est 
de savoir si les observateurs inter­
nationaux devraient être déployés 
sur le territoire irakien, ou s’ils de­
vraient suivre le déroulement du 
scrutin à partir d’un pays voisin, 
comme la Jordanie.

La rencontre a l’appui des Na­
tions unies et de la Commission 
électorale indépendante de l’Irak. 
C’est Elections Canada qui ac­
cueillait les participants, conjointe­
ment avec la Fondation internatio­
nale pour les systèmes électoraux

Le Canada a offert son expérien­
ce en matière d’organisation d’élec­
tions, et a dépêché des observa­
teurs électoraux dans plusieurs 
pays. Il envoie une délégation de 
500 observateurs, sous la houlette 
de John Turner, en Ukraine pour le 
scrutin qui doit s’y tenir le 26 dé­
cembre.

Le premier ministre Paul Martin 
s’est dit prêt à envoyer des observa­
teurs en Irak aussi. Jusqu’à présent 
Ottawa n’a reçu aucune requête of­
ficielle, mais le premier ministre a 
abordé ce dossier avec le président 
américain George W. Bush au 
cours de la visite récente de celui-ci 
à Ottawa.

Presse canadienne

EN BREF

Walkerton : 
sentence connue 
aujourd’hui
Walkerton — Les deux frères re­
connus coupables de la tragédie de 
Walkerton devaient apprendre au­
jourd’hui quel sera leur châtiment 
Le prononcé de la sentence de Stan 
et Frank Koebel marquera vraisem­
blablement la fin de procédures cri­

minelles qui ont débuté il y a déjà 
quatre années et demi. Sept per- 
soimes sont mortes et 2500 autres 
sont devenues malades — cer­
taines de façon permanente — 
après avoir bu de l’eau contaminée 
par la bactérie E. coli, en mai 2000. 
Cette tragédie a incité la provin­
ce à revoir sa législation en ma­
tière de qualité de l’eau potable 
et elle a amené plusieurs 
consommateurs à se méfier de 
l’eau du robinet - PC
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N’ouvrez pas la porte 
au fondamentalisme islamiste !

L/ne sociologue française met Québec en garde 
contre toute reconnaissance officielle d’une instance 

de médiation familiale basée sur la charia
C LAIRAN D R É E 

CAUCHY

La reconnaissance par le gouver­
nement du Québec d’une ins­
tance de médiation basée sur la cha­

ria, tel que cela est demandé par le 
Conseil musulman de Montréal, ris­
querait de «conforter le fondamenta­
lisme islamiste radical», selon une 
sociologue française de passage à 
Montréal la semaine dernière.

Auteure de plusieurs ouvrages 
sur l’islam et les femmes, Juliette 
Minces, invite les citoyens des 
sociétés occidentales à ne pas 
avoir la naïveté de croire, au nom 
du multiculturalisme, que la cha­
ria puisse être compatible avec 
les droits des femmes.

Le Devoir révélait il y a dix jours 
que le Conseil musulman de Mont­
réal avait entrepris des démarches 
auprès du ministre de la Justice, 
Jacques Dupuis, pour que Québec 
reconnaisse officiellement une ins­
tance d’arbitrage commercial et de 
médiation familiale basée sur la cha­
ria. En Ontario, un rapport est atten­
du d’une semaine à l’autre pour tran­
cher sur la possibilité d’instaurer un 
tribunal d’arbitrage islamique.

Cette perspective fait bondir la

sociologue française, qui s’empres­
se de mettre en garde contre «tous 
les fondamentalismes» et en particu­
lier contre «l'offensive mondiale de 
l’islamisme radical». «C’est la mort 
de la démocratie, de la liberté de pen­
sée et de l’égalité entre 
lummes et femmes.»

L’auteure du livre Le 
Coran et les femmes, qui 
prononçait la semaine 
dernière une série de 
conférences dans les uni­
versités montréalaises, 
croit que les sociétés oc­
cidentales doivent impo­
ser leurs règles d’égalité 
entre hommes et femme 
«en matière d’héritage et 
de garde des enfants. Il 
faut aussi interdire la ré­
pudiation — le droit uni­
latéral du mari de se sépa­
rer de sa femme quand 
bon lui semble».

Elle rappelle qu’en vertu de la 
Charia la femme ne reçoit que la 
moitié de l’héritage d’un homme 
ayant le même lien de parenté. 
Alors qu’un mari peut répudier sa 
femme à tout moment, l’épouse 
doit pour sa part rembourser la dot 
payée par son époux ou prouver

« C’est la 
mort de la 

démocratie, 
de la liberté 
de pensée et 
de l’égalité 

entre
hommes et 
femmes »

qu’il est soit emprisonné, malade 
mental, qu’il ne l’entretient plus, ne 
partage plus son lit depuis plus de 
quatre mois, ou la frappe «beaucoup 
trop», poursuit Mme Minces.

«Tant que la femme est considé­
rée comme inférieure, 
tant qu’elle a obligation 
d’obéissance au mari, 
tant que celui-ci peut la 
répudier, tant qu’elle ne 
peut demander le divor­
ce aussi facilement son 
mari [...], tant que la 
condition féminine n’est 
pas la même que celle 
qui prévaut ici, com­
ment peut-on accepter 
un arbitrage ou une mé­
diation?», demande l’in­
tellectuelle française.

Piégées
Même s’il s’agit d’une 

instance auxquels les 
musulmans pourraient avoir re­
cours sur une base volontaire et 
que les femmes seraient libres de 
présenter leur cause devant les tri­
bunaux québécois, Mme Minces 
craint quelles ne se trouvent pié­
gées par la pression sociale. «Si la 
cour ne reconnaît pas l’arbitrage de

.■.rrtrtfc';
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

L’auteure du livre Le Coran et les femmes, Juliette Minces, juge inquiétante la demande du Conseil 
musulman de Montréal de reconnaître officiellement une instance d’arbitrage commercial et de 
médiation familiale basée sur la charia, puisque les musulmanes en seraient les premières 
victimes.

La Chine fabriquera plus de textile, 
mais pas dans de meilleures conditions

Shenzhen — Après avoir large­
ment anticipé la fin des quotas 
sur le textile, la Chine risque de se 

retrouver avec des surcapacités de 
production et une concurrence in­
terne exacerbée qui n’arrangeront 
pas les conditions de vie et de tra­
vail des ouvriers du secteur.

Plus de neuf entreprises textiles 
sur dix interrogées par Global 
Sources, un service d’informations 
pour les entreprises qui achètent

en Chine, ont déclaré avoir aug­
menté leur capacité de production 
en préparation de la levée des quo­
tas au 1" janvier prochain. Mais cet 
ajustement risque aussi d’aviver la 
concurrence et de tirer les prix 
vers le bas.

A Shenzhen (sud), ville champi­
gnon frontalière de Hong Kong, 
ainsi que dans le reste du delta de 
la rivière des Perles (Zhujiang), les 
entreprises travaillant pour les

Un peu de sang neuf dans le système
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grandes marques internationales 
sont légion. Mais les prix des ter­
rains ont grimpé dans la région et 
les salaires des ouvriers migrants 
originaires des province pauvres de 
l’intérieur ont également commen­
cé à augmenter, devant une pénu­
rie de main-d’œuvre apparue pour 
la première cette année.

«Nous n’avons pas d’autre choix 
que de nous préparer à déplacer nos 
usines vers des endroits moins chers 
pour augmenter notre capacité tout 
en maintenant notre compétitivité», 
affirme Shen Junying, directrice de 
Shenzhen Lida Silk fashion, qui 
produit des vêtements décontrac­
tés pour des grandes marques in­
ternationales.

Elle ajoute que la délocalisation 
vers l’intérieur de la Chine est «une 
tendance générale dans la profes­
sion» alors que le salaire des ou­
vriers qualifiés à Shenzhen a aug­
menté de 5 % par an au cours des 
dernières années.

Le salaire moyen dans le secteur 
manufacturier en Chine tourne au­
tour de 1000 yuans (146 $) par 
mois, mais dans le secteur privé, U 
n’est pas rare que les ouvriers tra­
vaillent 70 à 80 heures par semaine 
pour réunir cette somme.

«Chez nous, l'inquiétude domine.

Le maire de Huntingdon 
promet des emplois

Huntingdon — Le maire de 
Huntingdon, Stéphane Gen- 
dron, a promis samedi matin que 

les emplois perdus dans sa ville 
seraient remplacés par d’autres 
did à Noël 2005.

Au total, quelque 800 personnes 
pourraient se retrouver au chôma­
ge did à quelques mois, à la suite 
de la fermeture de plusieurs manu­
factures. M. Gendron a déclaré de-

ce conseil musulman, qu ’est-ce qui 
passera, qui l’emportera? Officielle­
ment, c’est la cour, mais officieuse­
ment, dans les faits? Vous savez bien 
le poids qu’avait l’Église catholique 
sur les familles québécoises, il y a une 
cinquantaine d’années. Là, c'est en­
core pire», affirme l’essayiste.

En se basant sur l’exemple 
français où un Conseil consultatif 
du culte musulman a été mis en 
place récemment, elle constate 
que les fondamentalistes ont sou­
vent tendance à parler au nom de 
tous les musulmans. «Jls se disent 
interlocuteurs de l’État. Ils es­
saient de représenter l’ensemble de 
la population musulmane», décla­
re Mme Minces.

C’est que les musulmans modé­
rés ont mis du temps à s’organiser 
pour les empêcher de parler en 
leur nom, étant davantage regrou­
pés sur la base de leur culture d’ori­
gine. «Les autres ont peur de prendre 
la parole, peur d’être rejetés par le 
groupe», ajoute la sodologue, souli­
gnant qu’il y a «autant d’islam qu ’il y 
a de musulmans».

Elle fait également valoir que, 
dans les pays occidentaux, les fon­
damentalistes islamistes effectuent 
un «travail idéologique» important 
sur les communautés immigrantes, 
dites musulmanes. «Toute trans­
plantation dans une autre civilisa­
tion entraîne une période de désar­
roi, les gens qui arrivent, surtout les 
femmes, sont paumés. Quand on 
leur dit qu'il faut revenir à la reli­
gion, “parce qu’il s’agit de notre iden­
tité, de notre culture”, il peut être fa­
cile de se faire entraîner dans un dis­
cours totalisant. Cela répond au 
questionnement identitaire», obser­
ve Mme Minces, qui a également 
écrit plusieurs livres sur l’immigra­
tion en France.

Elle juge l’initiative du Conseil 
musulman plus inquiétante que 
ce qui se passe déjà dans la com­
munauté juive où des tribunaux 
rabbiniques existent depuis plu­
sieurs années. «Cela ne concerne 
que les juifs ultraorthodoxes. La 
plupart des juifs s’en foutent et ne 
conservent du Beth Din [la loi 
rabbinique] que la nourriture co­
sher Pour les musulmans, c’est du 
prosélytisme total, à la façon des 
sectes», tranche Mme Minces.

Arguant que le fondamentalisme 
islamique ne relève pas seulement 
de Hdéologie religieuse, mais aussi 
politique, elle enjoint aux citoyens 
québécois de ne pas oublier que 
des gens se battent contre des lé­
gislations basées sur la charia dans 
les pays musulmans.

Le Devoir

Des entreprises auparavant instal­
lées au Cambodge ou Vietnam sont 
venues s'installer en Chine, ily a eu 
des constructions de nouvelles usines, 
si bien que la concurrence s’est exa­
cerbée», explique Zhao Sijian, direc­
teur de Zhengzhou Simian, une en­
treprise de fabrication de coton­
nades de la province centrale du 
Henan qui emploie 7200 per­
sonnes. Il ajoute que «de nombreux 
producteurs disposent de capacités de 
production jusque, là inexploitées».

Pour Liu Yuxiang, le directeur 
général de Shenzhen Rising Fa­
brics Co, qui exporte aux Etats- 
Unis et en Europe, «ceux qui survi­
vront auront la meilleure qualité, 
le meilleur design et les prix les plus 
bas».

Pour échapper aux accusations 
de surexploitation d’une main- 
d'œuvre en grande majorité jeune, 
féminine et non syndiquée, cer­
taines multinationales ont imposé à 
leurs fournisseurs des codes 
éthiques. Dans certains cas, ces 
règles ont apporté des améliora­
tions aux conditions de travail, no­
tamment lorsqu’une entreprise chi­
noise travaille principalement pour 
une seule société étrangère.

Agence France-Presse

vant des travailleurs touchés par la 
crise, qui sévit dans cette petite ville 
de la Montérégie, que plusieurs in­
vestisseurs sont désireux de partici­
per à tm plan de redressement Da 
rappelé que Québec était prêt, de 
son côté, à mettre le double de ce 
qui pourrait être investi jusqu'à 
concurrence de trois millions.

Presse Canadienne
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Education : le nombre de projets reportés 
inquiète grandement le milieu

La rumeur court que le ministre Pierre Reid 
pourrait être remplacé dans un prochain remaniement

MARIE-ANDRÉE 
CH O UINARD

La vague de report d’annonces 
en éducation exaspère le ré­
seau qui comprend mal la valse- 

hésitation régnant au cabinet du 
ministre de l'Education. Cette se­
maine, un vent de remaniement 
ministériel plaçait Pierre Reid 
dans une position inconfortable 
pendant que la rumeur lui trouvait 
deux successeurs possibles.

La liste des changements pos­
sibles et reportés est longue: un 
ordre professionnel des ensei­
gnants, un régime de rembourse­
ment proportionnel au revenu, un 
rutilant régime pédagogique pour 
le secondaire, un plan d'action 
pour les cégeps, une heure et de­
mie de plus au primaire et une loi- 
cadre sur l’accessibilité aux 
études. Au suivant!

Autant de projets attendus et 
promis que le ministère de l'Édu­
cation n’a pas mis au rancart mais 
qu’il reporte sans cesse. Du pri­
maire à l’université, on ne compte 
plus les politiques que le ministre 
de l’Éducation, Pierre Reid, avait 
prontises pour la lin de l’automne

et qui ont été reportées à la nou­
velle année. Que se passe-t-il donc 
au cabinet?

Si le report le plus récent et le 
plus médiatisé concerne le plan 
d’action sur l'avenir de l’ensei­
gnement collégial, qui serait fina­
lement dévoilé le 10 janvier, 
d'autres politiques sont passées 
sous le tapis au cours des der­
nières semaines.

Alors qu’en octobre on croyait 
que sa publication était incessante, 
le nouveau régime pédagogique 
qui encadrera l’avènement de la ré­
forme au secondaire n'est toujours 
pas paru dans la Gazette officielle. 
Fort attendu dans les commissions 
scolaires, ce régime dictera les 
nouvelles balises de l'école secon­
daire de la réforme, dont le démar­
rage est prévu en 2005.

Inscrite dans la plate-forme 
électorale des libéraux, la promes­
se de créer un ordre profession­
nel des enseignants a vogué elle 
aussi drôlement au cours de l’an­
née, et son sort n’est pas encore 
jeté. Rejetée par la quasi-totahté 
des acteurs de l’éducation primai­
re et secondaire, y compris par 
ceux qui l’avaient même récla­

mée, la création d’un ordre profes­
sionnel est reportée à plus tard. 
Pierre Reid a pourtant répété plus 
d’une fois publiquement au cours 
du mois de novembre que cette 
annonce décision était «imminen­
te» et allait être dévoilée «bientôt».

Cet ordre, dont ni les ensei­
gnants ni les commissions sco­
laires ne veulent, pourrait être 
transformé sous la baguette du mi­
nistre en un code de déontologie 
visant à mieux baüser les règles 
disciplinaires entourant la profes­
sion enseignante. Mais tant que 
rien n’a fait l’objet d’une annonce 
officielle, tout n’est que rumeur.

Prêts et bourses
Pomme de discorde sociale ma­

jeure, le nouveau régime d’aide fi­
nancière promulgué par les libé­
raux a causé tout un émoi au 
cours de l’année, se transformant 
dès son annonce en objet de re­
vendications et manifestations 
étudiantes. En transférant 103 mil­
lions de dollars de bourses au ré­
gime de prêts, rehaussant du 
coup l’endettement probable, le 
ministre de l’Éducation s’est attiré 
toutes les foudres.

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Pierre Reid

Promis comme un baume à cet­
te décision «difficile», le régime de 
remboursement proportionnel au 
revenu (RPR) a été l’objet d’une 
fuite dans les médias la semaine 
dernière, qui n’a été suivie d'aucu­
ne annonce. «Ça devait être dévoilé 
rapidement, même cette semaine», a 
indiqué la semaine dernière le pré­

sident de la FEl'Q, Pier-Andre 
Bouchard. «Mais ça ne passe pas 
très bien. Sur la question des 103 
millions, notre impression est que le 
ministre est de plus en plus isole au 
setn de stm propre gouvernement. • 

Report donc du RI’R, qui n’est 
pas prêt. Idem pour l’heure et de­
mie de plus au primaire, qui avait 
été d’abord annoncée pour sep­
tembre prochain, et puis récem­
ment reportée à une année de 
plus. Quant à la loi-cadre sur l’ac­
cessibilité aux études, promise 
dans la foulée de la commission 
parlementaire sur les universités, 
l'an dernier, la FEUQ n’en a aucu­
ne nouvelle.

Le comité tripartite auquel la fé­
dération doit participer avec les 
recteurs d’université et le ministè­
re ne s’est presque pas réuni, 
mais le ministère assure que ce 
projet est toujours d’actualité.

Les candidats 
à la succession 

Cette valse-hésitation ne dit 
rien qui vaille aux acteurs du ré­
seau de l’éducation, qui com­
mencent à s’interroger sur l’ap­
parente incertitude qui règne au

cabinet du ministre Reid. On 
chuchote que cette cascade de 
reports est liée à des difficultés 
pour son équipe de convaincre 
ou le caucus libéral ou le conseil 
des ministres du bien-fondé de 
ses politiques.

les rumeurs de remaniement 
ministériel se faisant de plus en 
plus insistantes, il n’en fallait pas 
plus pour que le ministre Reid dt- 
vienne un candidat désigné au jeu 
de chaises musicales.

Dans la boite à ouï-dire, deux 
noms sont revenus invariable­
ment cette semaine dans les dis­
cussions de coulisses comme por­
teurs possibles de la mission édu­
cative, en lieu et place de l’ancien 
recteur de l’Université de Sher­
brooke. Claude Béchard ou Line 
Beauchamp sont semble-t-il dési­
gnés pour lui succéder.

le ministre de l'Emploi, de la 
Solidarité sociale et de la Famille, 
ou la ministre de la Culture et des 
Communications pourrait donc 
hériter, si l’on suit la valse des ru­
meurs, du portefeuille de l’Éduca­
tion en janvier.

Le Devoir

Des airs de Noël Visite à Tripoli

Paul Martin a rencontré Khadafi
Les deux hommes auraient abordé directement 
la question du respect des droits de la personne

NORMAND BLOUIN LE DEVOIR

LES CHORISTES de l’ensemble vocal Prochant ont entonné quelques airs de Noël, hier, place 
Jacques-Cartier, dans le Vieux-Montréal, devant des dizaines de passants qui profitaient de la journée 
pour faire leurs courses ou simplement déambuler dans les rues.

La Chine publie de nouvelles 
directives sur la liberté religieuse
Pékin — La Chine a publié hier 

de nouvelles directives sur les 
questions religieuses visant selon 

les médias officiels, à mieux assu­
rer la liberté de culte dans le pays 
communiste en raison de l’évolu­
tion sociale.

Les nouveaux règlements pu­
bliés par le Quotidien du peuple af­
firment qV«aucun particulier ou 
organisation ne peut forcer des ci­
toyens à croire ou ne pas croire à la 
religion. Ils ne sont pas autorisés à 
introduire des discriminations entre 
croyants et non croyants». Les 
règles couvrent une vaste série de 
questions allant des activités et pu­
blications des groupes religieux

aux responsabilités des départe­
ments administratifs concernés.

Les textes ne paraissent en fait 
pas représenter un grand change­
ment sur la législation en place, 
mais ils semblent aller dans le 
sens d’une «légère amélioration», 
estime Anthony Lam, un universi­
taire catholique de Hong Kong. Il 
note notamment que des fonction­
naires qui abuseraient de leur 
pouvoirs à l’égard de groupes reli­
gieux seraient poursuivis ou sou­
mis à des mesures de discipline. 
Une autre disposition prévoit que 
les gens qui forceraient la popula­
tion à croire ou ne pas croire, ou 
tenteraient d'entraver des activités

religieuses légales, seraient punis. 

Agence France-Presse

DAN DUGAS

Tripoli — Le premier ministre fédéral Paul Martin 
a dit qu'il avait mis «cartes sur table» à propos du 
respect des droits de la personne jau cours de ses 

deux entretiens hier avec le chef d’État libyen, le co­
lonel Mohammar Khadafi.

M. Martin a dit qu’il avait aussi discuté avec lui des 
occasions d’affaires ainsi que de la paix en Afrique et 
au Moyen-Orient

Les deux hommes politiques se sont entretenus 
sous une tente décorée, montée sur une base militaire 
du centre-ville, tout près d’un bâtiment que des bom­
bardiers américains avaient pilonné en 1986, tuant ainsi 
un des fils du chef libyen.

Des entreprises canadiennes, dont SNCLavalin, al­
laient participer plus tard à une table ronde sur le com­
merce bilatéral.

M. Martin a décrit le dictateur comme un homme 
qui avait le sens de l’histoire, «qui comprend que les at­
teintes aux droits de la personne ne peuvent continuer 
dans ce monde en changement constant».

Le colonel Khadafi avait fait volte-face il y a un an en 
annonçant qu’il renonçait au terrorisme et abandonnait 
son programme de production d’armes de destruction 
massive. Malgré tout, les signes extérieurs de l’ancien 
régime persistent

Le premier ministre a souligné que des dossiers par­
ticuliers ayant trait aux droits de la personne avaient 
été abordés, mais qu’ils allaient être traités plus ample­
ment hier par le ministre des Affaires étrangères, Pier­
re Pettigrew, ainsi que par son secrétaire parlementai­
re, le député libéra] Dan McTeague, au cours d’une 
rencontre avec le premier ministre libyen, Choukri 
Mohammed Ghanern.

M. Martin semblait optimiste quant à la réforme du 
régime libyen, mais a cependant suggéré qu’elle pour­
rait prendre du temps.

«Selon la teneur de nos pourparlers, beaucoup de 
progrès ont certainement été accomplis et d’autres 
avancées sont souhaitées dans les semaines, les mois 
et les années à suivre.»

Six cas de droits de la personne préoccuperaient

M. Martin. Mais les autorités canadiennes n’ont pu 
donner de détails sur les cas soulevés, jMJiir des raisons 
de confidentialité, a justifié Dan McTeague.

«J'estime que M. Khadafi était extrêmement ouvert 
aux accommodements, il a suggéré à son personnel de fai­
re l’examen des cas, a expliqué le député. Nous avons 
bâti des ponts d'une grande importance, ce qui rums per­
met d’être optimistes sur nos prochains échanges.»

Entente avec SNC-Lavalin
le premier ministre a également fait pression en fa­

veur de l’accroissement du commerce entre les deux 
pays. Il a défendu ce démarchage en soulevant le fait 
que le commerce va de p;tir avec le respect des droits 
de la personne.

M. Martin ne séjournait qu’une journée à Tripoli 
puisqu’il doit rentrer au pays aujourd’hui pour assister 
aux funérailles du député libéral fédéral I-awrence 
O’Brien à Terre-Neuve.

Avant de repartir, il a également assisté à une céré­
monie où cours de laquelle le géant SNC-Iavalin, de 
Montréal, sigmüt un protocole d’entente d’un milliard 
de dollars pour la poursuite des travaux d’un grand 
aqueduc. la firme de génieconseil construit un réseau 
de conduites qui amène l’eau des puits souterrains du 
désert vers les villes côtières.

Le président de l’entreprise, Jacques I amarre, a dé­
claré qu’il était mal placé pour discuter des droits hu­
mains en Libye.

«Nous sommes des techniciens et notre tâche la plus 
importante et de nous assurer que nous faisons correcte­
ment ce que nous avons à faire. Je laisse les autres sujets à 
M. Martin et à la politique. Nous ne. sommes pas des po­
liticiens. Mais comme hommes d’affaires, nous devons 
nous assurer que nos travailleurs stmt traités de lu même 
façon partout dans le monde.»

M. Martin a rencontré d'autres hommes d’affaires 
canadiens intéressés par la Libye. Mais selon un repré­
sentant du fédéra], plusieurs d’entre eux ne désiraient 
pas parler avec la presse, notamment le président et 
chef de la direction de Pétro-Canada, Ron Brenneman.

Presse canadienne

EN BREF

Cloutier connaîtra 
sa sentence 
aujourd’hui
C’est avec des mesures de sécu­
rité strictes, similaires à celles 
de sa comparution du 17 no­
vembre dernier, que le produc­
teur Guy Cloutier reviendra au 
Palais de justice de Montréal ce 
matin pour connaître sa senten­
ce. On sait que l’imprésario a 
plaidé coupable à des accusa­
tions d’agressions sexuelles sur 
deux personnes d’âge mineur.
La Couronne a réclamé une pei­
ne d’emprisonnement de cinq 
ans. Pour sa part la Défense a

suggéré une peine de deux ans 
moins un jour à purger dans la 
communauté. - PC

Textile : Laviolette 
blâme Ottawa
Valleyfield — L'ancien président 
de la CSN, Marc Laviolette, blâme 
le gouvernement fédéral pour la 
crise qui prévaut dans le secteur 
du textile au Québec. M. Laviolet­
te, qui vit à proximité de la région 
de Huntingdon fortement se­
couée par la fermeture de six 
usines de textile, estime qu’Otta­
wa n’a pas eu de vision dans ce 
dossier. - PC
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Résultats
Tirage du 

2004-12-17

Complémentaire:

Ventes totales : 
Prochain gros lot

172
500

246 $ 
000 $

7/7
6/7+
6/7
5/7
4/7
3/7+
3/7

GAGNANTS

2
1

138 
8 291 

173 560 
161 858 

1 446 102

6 250 000,00$ 
389 747,10$ 

2 471,20$ 
146,90$ 
10,00$ 
10,00$ 

Participation gratuite

Tirage du 
2004-12-18 6/6

5/6+

GAGNANTS

0
5

LOTS

4 332 876,00 $ 
61 898,20 $03 18 27 32 3Z 40 5/6 125 2 045,30 $

Complémentaire: (42)
4/6
3/6

6 836 
128 666

70,80 $ 
10,00 $

Ventes totales: 15 066 008 $ 2/6+ 82 382 5,00 $
Prochain gros lot (appt ): 9 000 000 $

Tirage du 
2004-12-18

6/6
5/6+
5/6

GAGNANTS

0
0

20

' LOTS

1 000 000,00$ 
50 000,00$ 

500,00$
Q3 2Q2Z34 ^42 4/6

3/6
804

15 802
50,00$
5,00$

Compiémentaire: (3Z) Ventes totales: 490 327,00 $
Egtra Tirage du 

2004-12-17 Ejjtra Tirage du 
2004-12-18

NUMÉRO LOT NUMÉRO LOT

876887 100 000$ 315097 100 000$
Les modalrtês d encaissement des bullets gagnants paraissent au verso des billets 

En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de L-Q, cette dernière a priorité
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LES ACTUALITES
Nouvelle étude

L’exercice combiné à une 
consommation régulière 

de stérols végétaux chasse 
le mauvais cholestérol

LOUISE
RIOUX

MAUDE
SOUCV

La chasse au mauvais cholesté­
rol est ouverte, et tous les 
moyens sont bons pour venir à 

bout de ce qu’on appelle le tueur 
silencieux. Le dernier moyen en 
lice est né dans les laboratoires de 
l’université McGill, qui a démon­
tré qu’un régime d’exercice com­
biné à une consommation réguliè­
re de stérols végétaux — naturel­
lement présents dans les noix, les 
graines, les légumineuses et les 
huiles végétales — a un effet cer­
tain sur le taux de cholestérol de 
ceux qui s’y astreignent.

Publiées dans Y American Jour­
nal of Clinical Nutrition, les don­
nées rendues publiques la semaine 
dernière par le département de 
diététique et de nutrition humaine 
de l’université sont les premières à 
évaluer une action combinée de 
ces deux facteurs réputés pour 
contribuer à réduire le taux de 
graisse et de cholestérol dans le 
corps. Par ricochet, ces habitudes 
ont également une influence direc­
te sur la bonne santé cardiaque.

Pour les besoins de l’étude, 74 
sujets âgés entre 40 et 70 ans ont 
été recrutés et répartis en quatre 
groupes: un premier combinant 
exercice et huiles végétales, un 
second qui s’est contenté de faire 
de l’exercice, un troisième qui 
n’a fait que consommer des 
huiles végétales et, enfin, un 
groupe-contrôle qui n’a fait ni 
l’un ni l’autre.

Le programme d’exercice com­
prenait l’utilisation d’un escala- 
deur et d’une bicyclette stationnai­
re trois fois par semaine. Tous les

participants ont consommé de la 
margarine quatre fois par jour, 
certaines riches en stérols végé­
taux, d’autres exemptes de toute 
huile végétale. Ce régime a été 
suivi sur une période de huit se­
maines au cours desquelles on a 
prélevé des échantillons sanguins 
et réalisé des analyses de lipides.

Selon Krista Varady, auteure en 
chef de la recherche et étudiante 
au doctorat à l’université McGill, 
c’est la combinaison de stérols vé­
gétaux et d’activité physique qui a 
entraîné les changements les plus 
significatifs pour ce qui est du 
taux de cholestérol et de lipides 
des participants.

L’auteur principal de cette re­
cherche, Peter Jones, confirme. 
«En fait, nos recherches ont montré 
que cette combinaison permet de 
modifier favorablement le profil li­
pidique des sujets en réduisant leur 
taux de cholestérol global, leur 
mauvais cholestérol, ou cholestérol 
LDL, et en augmentant leur taux 
de bon cholestérol, ou HDL»

Selon Peter Jones, la combinai­
son d’exercice et d’huiles végé­
tales est intéressante à plusieurs 
égards. «Outre son rôle dans la 
modification du taux de cholestérol, 
l'activité physique accrue a contri­
bué à la perte de poids et au renfor­
cement de la motivation. À long ter­
me, la pratique d’exercice peut éga­
lement réduire la pression artériel­
le et le risque que surviennent 
d’autres complications sur le plan 
de la santé.»

La Fondation des maladies du 
cœur a salué les résultats de la re­
cherche montréalaise.

Le Devoir

Les tests habituels 
ne détecteraient pas 

tous les cas d’hépatiie B
Winnipeg — Le taux de conta­

mination à l’hépatite B de la 
population canadienne pourrait 

être plus élevé que ne l’indiquent 
les données disponibles, affirment 
des chercheurs de Winnipeg.

Cette maladie du foie infecte­
rait moins de 1 % de la population 
du Canada, mais le professeur 
Gerald Minuk, de l’Université du 
Manitoba, a constaté que les 
tests habituels étaient incapables 
de dépister la majorité des cas 
d’hépatite B.

Pour chaque personne dont la 
contamination à la maladie a été 
détectée par les tests habituels, 
quatre ou cinq autres n’ont reçu la 
confirmation de leur infection 
qu’après avoir été soumises à un 
test d’ADN plus coûteux.

Dans la communauté médica­
le, ces cas sont connus sous le 
nom d’hépatites «occultes», parce 
que les tests habituels ne les ré­
vèlent pas.

Toutefois, le professeur a re­
marqué que les personnes at­
teintes d'une infection occulte 
étaient moins susceptibles de 
tomber malades.

Le virus de l'hépatite B se pro­
page par l'échange de seringues 
et à l’occasion de relations 
sexuelles. Les femmes enceintes 
peuvent aussi transmettre la mala­
die à leur enfant.

Les symptômes de l'infection 
sont notamment le jaunissement 
de la peau, la fatigue et la perte 
d’appétit. Si l'infection est chro­
nique, le virus peut causer le can­
cer du foie, des défaillances du 
foie. Dans certains, la maladie 
peut entraîner la mort.

L’équipe de M. Minuk a com­
mencé sa recherche en étudiant 
241 patients en dialyse à Winni­
peg. Avec le test habituel, deux 
d’entre eux ont obtenu un résul­
tat positif — un taux à peine plus 
élevé que celui de la population

en généra] — mais neuf autres 
ont reçu la confirmation de leur 
infection après avoir subi le test 
d’ADN.

Les résultats de l’étude ont été 
publiés dans le numéro de no­
vembre de Hepatology, la revue de 
l’Association américaine pour 
l’étude des maladies du foie.

Une deuxième étude
Mais les personnes soumises à 

une dialyse ne représentent pas 
nécessairement l’ensemble de la 
population et c’est pourquoi M. 
Minuk a effectué une deuxième 
étude auprès de 600 personnes 
appartenant à une communauté 
du nord du pays.

Il n’a pas voulu commenter les 
résultats de cette recherche d’ici 
à leur publication dans le pro­
chain numéro d’une autre revue 
scientifique.

M. Minuk a indiqué que, pour 
dans les cas d'hépatite occulte, le 
niveau de présence du virus était 
peu élevé.

Il est possible que «la présence 
du virus soit tellement faible qu’el­
le ne cause aucun malaise», a dit 
M. Minuk.

Pour aller au fond de la ques­
tion, le professeur a fait une de­
mande de financement afin d'étu­
dier les taux d’infection et de dé­
cès des personnes dont l’infection 
à l'hépatite B n’est pas détectée 
par les tests habituels.

Les personnes atteintes par la 
maladie et qui l'ignore peuvent 
contaminer les autres sans le 
savoir.

Toutefois, des informations in­
diquent que les personnes dont 
l’hépatite est occulte contami­
nent moins facilement les autres 
que ceux dont la maladie est dé­
tectée par les tests habituels, a 
dit M. Minuk.

Presse canadienne

Ù DEVOIR ^
RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 

POUR LE TEMPS DES FÊTES
L’édition du Devoir du samedi 25 décembre sera publiée le vendredi 24 décembre et 
celle du samedi l'janvier sera publiée le vendredi 31 décembre. Il n'y aura donc 
pas d’édition régulière ces deux vendredis.
Ces deux éditions seront livrées aux abonnés à notre édition du samedi Elles seront 
aussi disponibles en kiosque les vendredis 24 et 31 décembre.

Horaire du service à la clientèle :
Jeudi 23 décembre :
Vendredi 24 décembre.
Lundi 27 décembre :
Mardi 28 décembre :
Mercredi 29 décembre :
Jeudi 30 décembre :
Vendredi 31 décembre.
Lundi 3 janvier :
Mardi 4 janvier :

Reprise de l’horaire régulier à compter du mercredi 5 janvier.
NOTE les demandes d arré! temporaire de livraison pout la période du 23 décembre au 6 lanvter inclusivement 

doivent nous parvenir au plus tard le mercredi 22 décembre avant 12h

de 7h30 à 16h30
de 7h30 à 12h
FERMÉ
FERMÉ
de 7h30 à 16h30
de 7h30 à 16h30
de 7h30 à 12h
FERMÉ
FERMÉ

Vente aux enchères

La principale filiale de loukos est 
adjugée à une obscure firme russe

Le mystère plane sur l'acquéreur qui a emporté la mise 
pour 9,3 milliards soit la moitié de la valeur de l'entreprise

ALEX NICHOLSON

Moscou — Une obscure firme 
russe s’est offert hier à bas 
prix l’un des joyaux de l’industrie 

pétrolière russe, louganskneftegaz, 
principale filiale du géant loukos, 
vendue aux enchères par Moscou.

louganskneftegaz, qui produit 
un million de barils par jour, soit 
60 % de la production du géant pé­
trolier loukos, a été adjugée pour 
9,3 milliards de dollars à BaikalFi- 
nansGroup.

La vente était organisée par les 
autorités russes dans le but affiché 
de rembourser une part des 28 mil­
liards de dollars d’arriérés d’impôts 
réclamés au groupe pétrolier.

Mais les détracteurs de la poli­
tique russe y voyaient surtout un 
moyen pour Moscou de démante­
ler l’ancien groupe de Mikhail Kho­
dorkovsky, un critique du Kremlin 
incarcéré pour évasion fiscale, et 
de faire passer le gros de Ja produc­
tion sous le contrôle de l’État 

Chacun s’attendait en effet à voir 
la vente remportée par le groupe 
semi-public Gazprom. Mais les re­
présentants de Gazpromneft, la fi­
liale de Gazprom, n’ont pas renché­
ri hier quand BaikalFinansGroup a 
proposé 9,3 milliards de dollars 
pour louganskneftegaz, soit à peine 
un peu plus que la mise à prix de 
8,8 milliards de dollars fixée par le 
gouvernement Une somme de dé­
part qui représentait moins de la

II

ALEXANDER NATRUSKIN REUTERS

La télévision russe a diffusé hier des images de la vente aux 
enchères de la principale filiale de loukos, organisée par les 
autorités russes dans le but de rembourser une part des 
28 milliards de dollars d’arriérés d’impôts réclamés au groupe 
pétrolier.

moitié de la valeur de la filiale de 
loukos, selon les analystes étran­
gers et les responsables de loukos.

Du mystérieux acquéreur, on ne 
savait quasiment rien, si ce n’est 
que le groupe était enregistré dans 
la ville de Tver (ouest du pays). Et 
qu'il n’a déposé sa candidature 
qu'après l’injonction de la justice 
américaine de vendredi, qui aurait 
conduit un consortium de banques 
occidentales à geler un prêt devant 
financer l’enchère de Gazpromneft

Ce qui conduisait certains à se 
demander si Gazprom ne se ca­
chait pas tout simplement derrière 
BaikalFinansGroup, qui serait une 
société écran avec des sources de 
financement différentes de celles 
prévues au départ 

Le groupe Gazprom s’est em­
pressé d’assurer qu'il ne possédait 
aucun lien avec l’acquéreur, selon 
l’agence de presse russe Interfax. 
D’autres firmes pétrolières russes 
Lukoil, Surgutnefetegaz etTNK-BP

ont également nié tout lien avec 
BaikalFnansGroup.

L'agence de presse russe ITAR- 
Tass, qui avait d’abord affirmé que 
l’adresse d'enregistrement de Bai­
kalFinansGroup correspondait à 
ceDe d’une entité de Gazprom, a en­
suite rapporté depuis Tver que 
l'adresse abritait seulement une 
épicerie, un café et un magasin de 
téléphonie mobile. L’annuaire rus­
se ne recensait qu'une compagnie à 
cette adresse, 000 Tverneftemash, 
un fabricant d’équipement pétrolier 
et gazier.

Dans une ultime tentative pour 
échapper au démantèlement, lou­
kos, harcelé par la justice et le fisc 
russe, avait saisi dans la semaine 
un tribunal de Houston pour se pla­
cer sous la protection de la loi amé­
ricaine sur les faillites.

Le juge texan avait prononcé 
vendredi une injonction provisoire 
repoussant la vente aux enchères 
de dix jours. Une décision ignorée 
par les autorités russes jugeant la 
justice américaine incompétente, 
mais qui aurait été suivie par le 
consortium bancaire qui aurait dû 
prêter l’argent à Gazpromneft. Se­
lon ITAR-Tass, le consortium ban­
caire comprenant notamment la 
Deutsche Bank et BNP Paribas, au­
rait gelé un prêt de 10 à 13 milliards 
de dollars à Gazprom pour acquérir 
louganskneftegaz.

Associated Press

Time Magazine choisit Bush 
comme personnalité de Tannée

Le président réélu est «resté droit dans ses bottes», 
se félicite l’hebdomadaire américain

JEAN RAFFAELLI

Washington — George W.
Bush a été choisi comme 

personnalité de l’année par Time 
Magazine qui publie une longue 
interview du président améri­
cain, dans laquelle il déclare es­
pérer laisser le souvenir d’un dé­
fenseur de la liberté dans 
le monde.

M. Bush, 58 ans, a été choisi 
par l’hebdomadaire qui paraît au­
jourd’hui «personnalité de l’année 
2004 pour être resté droit dans ses 
bottes (au propre comme au figu­
ré), pour avoir adapté les règles 
de la politique afin de les faire col­
ler à son style de cow-boy et pour 
avoir réussi à persuader une ma­
jorité d’électeurs qu’il méritait 
d’être à la Maison-Blanche quatre 
ans de plus», écrit le rédacteur en 
chef du journal, Jim Kelly.

En 2003, le choix de Time 
s’était porté sur «le soldat améri­
cain», terme générique dési­
gnant tous les militaires des 
Etats-Unis.

Le président Bush, réélu le 
2 novembre devant son rival dé­
mocrate John Kerry malgré les 
controverses sur l’Irak, avait déjà 
été désigné «personnalité de l’an­
née» par Time l’année de sa pre­
mière élection, en 2000.

«Bush a eu ses hauts et ses bas. 
avec des taux de popularité attei­
gnant 90 % puis plongeant à 46% 
alors que la guerre en Irak conti­
nuait à faire des morts améri­
cains en Irak. Même ses plus ar­
dents défenseurs n’étaient pas cer­
tains qu’il l’emporterait. Et finale­
ment, George W. Bush a gagné», 
relève M. Kelly.

Interview avec Bush
Dans une longue interview ac­

cordée à Time dans son bureau 
ovale de la Maison Blanche, M. 
Bush déclare qu'il a dû rester 
ferme devant les critiques tout
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en se disant assuré que «les déci­
sions prises rendront le monde 
meilleur».

«Je crois que si vous croyez en 
quelque chose, vous devez rester 
sur vos positions, particulière­
ment devant les critiques. Quand 
je dis quelque chose, c’est générale­
ment que j'y crois, j’y crois tou­
jours. Vous pouvez gommer le mot 

“généralement’’», a-t-il dit
Il a indiqué vouloir faire de 

«l’effet de la liberté dans le mon­

de» l’un des principaux thèmes 
de la bibliothèque présidentielle 
qui fera le bilan de ses deux 
mandats.

«Je pense qu’à ce stade, s’il faut 
penser à des thèmes, l'un d’eux se­
rait: l’effet de la liberté dans le 
monde. Et pour l’action intérieu­
re, peut-être: comment arriver à 
un gouvernement centré sur les ré­
sultats, ou le programme de 
conservatisme de compassion.»

«Si on aspire à de grands chan­

gements, il ne faut pas espérer être 
récompensé dans l'histoire proche. 
De toute façon, je n’escompte pas 
que beaucoup d’historiens à court 
terme écriront beaucoup de choses 
gentilles sur moi», admet-il.

M. Bush a confié avoir inscrit 
les élections irakiennes sur la lis­
te des cadeaux de Noël qu’il sou­
haite cette année. «Je veux qu’il y 
ait des élections en Irak le 30 jan­
vier, et que les gens aient la possi­
bilité de s'exprimer», répond-il à 
une question sur ce qu’il souhai­
te pour Noël après le «gros ca­
deau» qu’avait été la capture de 
Saddam Hussein l’an dernier.

«C’est un formidable moment 
pour le monde de voir un pays 
passer du désespoir et de la barba­
rie à un stade où les gens viennent 
voter pour choisir leur président», 
ajoute-t-il.

«L’un des grands paradoxes de 
la vie, c’est qu'un Etat palestinien 
et l’Irak sont devenus les cataly­
seurs du changement dans une 
partie du monde qui a besoin de 
changement — en tous cas, c’est 
notre politique: il faut que ça 
change», ajoute encore M. Bush.

Un «grand libérateur»
Le secrétaire général de la 

Maison-Blanche Andrew Card, 
invité sur la chaîne de télévision 
ABC hier, n’a pas manqué l’occa­
sion de qualifier M. Bush de 
«grand libérateur» qui «possède 
les ingrédients pour être choisi 
personnalité de l’année».

Dans le même numéro, Time 
publie un sondage montrant que 
49 % des Américains approuvent 
l’action du président américain, 
soit à peu près le même niveau 
qu'avant le scrutin présidentiel, 
et que 50 % d’entre eux pensent 
que le pays va dans la mauvaise 
direction, contre 40 % qui pen­
sent le contraire.

Agence France-Presse

Au Canada, la palme va à Maher Arar
Toronto — Maher Arar a été choisi la per­

sonnalité canadienne de l'année par l’édi­
tion canadienne du magazine Time.

Né en Syrie et détenteur de la double natio­
nalité, M. Arar avait été emprisonné par les au­
torités américaines à New York en septembre 
2002 pour implication présumée dans le ré­
seau al-Qaïda d'Oussama ben Laden, puis dé­
porté en Syrie.

L’ingénieur en télécommunications de 35 
ans a dit qu'il avait été torturé dans une cellule 
par les Syriens avant d’être libéré en 2003. Il a 
toujours nié tout engagement terroriste.

Plus tôt cette année, il a exigé une enquête 
publique sur cette affaire et l’a obtenue.

Devant Harper et Martin
«Il y avait d’autres personnalités en lice, 

comme [le chef conservateur] Stephen Har­
per qui s’est incliné devant [le premier mi­

nistre Paul] Martin, et bien sûr le victorieux 
Martin lui-même», a expliqué le chef de la 
rédaction de Time Canada, Adi Ignatius, fai­
sant référence aux élections fédérales et aux 
autres candidats au titre de personnalité 
de l'année.

«Au bout du compte, toutefois, il restait une 
personne qui, à notre avis, incarnait des enjeux 
qui allaient vraisemblablement demeurer d’une 
grande actualité pendant longtemps au pays. Et 
cette personne, c’est Maher Arar.»

Le magazine Maclean's, un autre magazi­
ne de langue anglaise, a pour sa part décer­
né son titre à l'athlète québécoise Chantal 
Petitclerc, qui a remporté cinq médailles 
d'or aux Jeux paralympiques d’Athènes.

Time et Maclean s seront en kiosque 
aujourd'hui.

Presse canadienne Maher Arar
CHRIS WATTIE REUTERS
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Israël libérera 170 
prisonniers palestiniens

MARK LAVIE

Jérusalem — Israël a décidé 
hier de libérer prochainement 
j 170 prisonniers palestiniens: ce 

! geste présenté officiellement 
CQmme un geste d'amitié envers 
l’Egypte, est aussi un signe d'en­
couragement pour le dirigeant pa­
lestinien intérimaire Mahmoud 
Abbas, en voie de la reprise future 
des pourparlers.

Dans le même temps, le pre­
mier ministre Ariel Sharon se rap­
prochait d’un accord avec le parti 
travailliste pour constituer un gou­
vernement de coalition et garantir 
la réalisation de son projet de re­
trait de la Bande de Gaza. Ayant 
perdu sa précédente majorité à 
cause de ce plan, Sharon a besoin 

; du soutien des travaillistes, qui 
| eux y sont favorables.

Un projet d'accord était prêt 
hier, et les parties étaient en train 
de l'examiner, selon un respon­
sable du parti. Selon cet accord, 
ou en tous cas ce que croit en sa­
voir la presse israélienne, les tra­
vaillistes auraient obtenu huit por­
tefeuilles ministériels, et un poste 
de vice-premier ministre pour leur 
chef, Shimon Pérès. Les médias 
faisaient état de difficultés de der­
nière minute, mais disaient s’at­
tendre à la présentation du nou­
veau gouvernement dans la se­
maine à la Knesset 

Car les choses s’accélèrent 
dans ce Proche-Orient de l’après-

Arafat après quatre aimées d'une 
sanglante Intifada et le gel du pro­
cessus de paix.

Cette décision de libérer des 
prisonniers, «geste de bonne volon­
té» pris par «profonde amitié» en­
vers le président égyptien Hosni 
Moubarak, selon Ariel Sharon, fait 
suite à la libération par Le Caire 
d'Azzam Azzam, Arabe israélien 
en prison pour espionnage depuis 
huit ans.

Mais un haut responsable israé­
lien ajoute qu’il s’agit aussi 
d’adresser un signe de réconcilia­
tion à Mahmoud Abbas, favori 
pour la succession de Yasser Ara­
fat à l’occasion du scrutin du 9 jan­
vier. A la tète de l’Organisation de 
libération de la Palestine (OLP), 
Abbas est le «candidat tacite» d’Is­
raël, qui apprécie son pragmatis­
me et sa modération.

Selon ce responsable, l'État hé­
breu, qui détient actuellement 
quelque 7000 Palestiniens dans ses 
prisons, envisagerait d'autres libéra­
tions si les dirigeants palestiniens 
prennent des mesures contre les 
extrémistes de leur camp.

Reste que l’annonce israélienne a 
été reçue plutôt fraîchement par les 
Palestiniens, Radi Jaraie, ministre 
chargé du dossier des prisonniers, 
qualifiant cette démarche de «sym­
bolique», et reprochant une nouvelle 
fois à Israël d'agir sans consulter les 
Palestiniens.

Dans le même temps, les pré­
paratifs de la présidentielle s’ac­

célèrent: les premiers observa­
teurs de l’Union européenne ont 
commencé hier à se déployer à 
Gaza et en Cisjordanie, tandis 
que le ministre palestinien char­
gé des négociations Saeb Erekat 
et le conseiller de Sharon Dov 
Weisglass se rencontraient pour 
une première réunion de coord i 
nation électorale.

La situation 
reste explosive

Malgré ces signaux positifs, 
une opération militaire israélien­
ne dans un camp de réfugiés de 
la Bande de Gaza s'est achevée 
hier, après avoir fait 11 morts et 
plusieurs blessés chez les Pales­
tiniens. Ce qui montre que la si 
tuation reste explosive et peut 
dégénérer très rapidement.

Les chars et bulldozers de 
Tsahal ont quitté Khan Younès 
(sud de Gaza) après avoir détruit 
au moins 40 maisons dans ce 
camp d'où les roquettes pleuvent 
sur les implantations israé­
liennes et postes militaires.

Se lamentant sur les ruines de 
sa maison. Amena Tratori, mère 
de famille de 44 ans, décrétait: 
«S’ils croient qu 'en tuant les gens 
et en détruisant leurs maisons ils 
peuvent arrêter la résistance, ils 
se trompent. Les enfants les plus 
petits se souviendront de ces des­
tructions, ils n’oublieront jamais.»

Associated Press

SUHA1B SALEM REUTERS
Hier, des Palestiniens fouillaient dans les ruines de bâtiments démolis au camp de réfugiés de 
Khan Younès, au lendemain du retrait de l’armée israélienne qui a fait 11 morts.
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Bush croit parvenir à instaurer 
une paix israélo-palestinienne

République démocratique du Congo

Les combats 
reprennent
Au moins 100 000 
personnes ont été 

chassées de chez elles
DAVID LEWIS

G orna. République démocratique du Congo — Les 
combats ont repris hier entre l'armée régulière de 

la RDC et des soldats dissidents près de la ville de Ka- 
nyabayonga, dans l’est du pays, selon la mission de 
l’Onu (Monuc), qui parle d'au moins 100 000 personnes 
chassées de chez elles par les récents combats.

«Les combats ont repris vers 6h locales au nord de Ka- 
nyabayonga», a déclaré Iliane Nabaa, porte-parole de la 
mission de l’Onu au Congo. Les combats opposant des 
renforts de l’année régulière au RCD-Goma, groupe 
armé soutenu par le Rwanda pendant la guerre civile 
congolaise et cense s'ètre intégré depuis dans les rangs 
de l’armée, ont commencé il y a une semaine mais 
avaient connu une accalmie ces derniers jours.

Des observateurs militaires ont vu au moins dix 
corps dans un état de décomposition avancée, a déclaré 
Jacqueline Chenard, porte-parole de l’Onu à Goma «Il 
semble que la ligne de front passe actuellement à sept kilo­
mètres au nord de Kanyabayonga», a-t-elle précisé.

Des combats étaient également signalés entre sol­
dats dissidents et miliciens Mai-Mai favorables à Kin­
shasa autour de Nyabiondo, à 50 km au sud-ouest, a 
indiqué Chenard. Des délégués du gouvernement 
ont eu des entretiens dimanche à Goma avec des di­
rigeants locaux pour tenter d’apaiser la région.

La ville de Kanyabayonga était calme ces derniers 
jours et les familles déplacées, poussant devant elles 
leurs chèvres et portant leurs matelas, avaient com­
mencé de revenir chez elles.

Mais, selon les Nations unies, bon nombre de per­
sonnes déplacées ne sont toujours pas revenues dans 
les maisons quelles ont fuies en raison des affronte­
ments dans le Nord-Kivu, province recouverte par la 
jungle et riche en or, en diamants et en coltan, métal 
rare utilisé dans la fabrication des téléphones portables.

«Il semble qu’au moins 100 000 civils soient tou­
jours déplacés mais la situation évolue à tel point qu’il 
est difficile d’être précis», explique Patrick Lavand- 
Homme, chef du Bureau de l'Onu pour la coordina­
tion des affaires humanitaires dans le Nord-Kivu.

Deux cent mille personnes ont peut-être été chas­
sées au total de leurs lieux d’habitation entre Kanya­
bayonga et Lubero, à 70 km au norii, après le déclen­
chement des hostilités, a-t-il ajouté. A divers moments, 
toute la population établie entre ces deux villes a fui 
dans la brousse, mais une partie est sur le retour.

Le gouvernement de transition de la République dé­
mocratique du Congo cherche à imposer son autorité 
sur l’est du pays, en particulier sur le Nord-Kivu, tou­
jours sous la coupe du RCD-Goma, organisation rebelle 
qui a conclu un accord de paix avec Kinshasa et dont 
les hommes ont été, sur le papier, intégrés à l’armée de 
RDC. Soucieux de reprendre la situation en main, Kin­
shasa a nommé mercredi le général Gabriel Amisi com­
mandant des forces dans le Nord-Kivu, qui remplace un 
officier rappelé dans la capitale voici un mois. Des élec­
tions sont prévues en juin 2005 en RDC.

L’arrivée de renforts de troupes dans la région a dé­
stabilisé la communauté d’origine rwandaise, qui re­
doute d'ètre attaquée par préjugé antirwandais. «Une 
fois de plus, les soldats déployés à l’est par Kinshasa font 
preuve de barbarie envers notre communauté», a déclaré 
Félicien Hitimana, dirigeant des groupes rwando- 
phones de la province du Nord-Kivu, en faisant état d’ar­
restations arbitraires, de tortures et de meurtres. Kin­
shasa accuse le Rwanda d’avoir envoyé des troupes 
dans l’est de la RDC pour y combattre aux côtés des 
soldats dissidents, ce qu’a démenti Kigali.

Le ministre rwandais des Affaires étrangères, 
Charles Murigande, a toutefois annoncé hier que son 
gouvernement ne menaçait plus d’envoyer des sol­
dats au Congo pour y traquer des miliciens hutus. 
«Nous ne menacerons plus d’aller au Congo. C’est une 
menace qui pose des problèmes. Nous allons placer ce 
problème entre les mains de la communauté interna­
tionale», a dit Murigande à Reuters.

Reuters

DARFOUR

Khartoum 
s’engage 

à cesser le feu
Khartoum — Le Soudan s'est engagé à arrêter 

ses opérations militaires au Darfour, a annon­
cé une porte-parole des Nations unies hier qui a 

précisé que l’ONU allait demander à la rébellion 
de respecter la trêve.

«Le gouvernement s’est engagé à stopper les [ac­
tuelles] opérations militaires au Darfour et a deman­
dé aux rebelles de faire de même», a déclaré Radhia 
Achouri, porte-parole de l’ONU, au sortir d’une ré­
union sur les questions de sécurité entre le gouver­
nement soudanais, les Nations unies et des diplo­
mates occidentaux. L’Union africaine, chargée de la 
surveillance d’une trêve qui tarde à se concrétiser, 
avait donné jusqu’à samedi aux belligérants pour 
mettre un terme aux hostilités.

Les délégués des mouvements rebelles du Dar­
four ont boycotté les pourparlers de paix d’Abuja au 
Nigeria cette semaine, en accusant Khartoum d’avoir 
lancé une nouvelle offensive.

D n'existe pas de bilan officiel de cette guerre civi­
le qui a débuté en février 2003, deux mouvements de 
rebelles africains noirs ayant pris les armes pour l’au­
tonomie de leur région. Le gouvernement soudanais 
a répondu en apportant son soutien aux milices 
arabes janjawid, accusées de mener une campagne 
de terreur, d’exactions et de terre brûlée contre les 
populations négro-africaines. Selon l’Organisation 
mondiale de la santé, au moins 70 000 personnes 
sont mortes de faim et de maladie depuis, et plus de 
deux millions d'autres ont fui leurs habitations.

Associated Press

Jérusalem — Le président américain George Bush 
s’est dit certain qu’il pourrait amener Israéliens et 
Palestiniens à faire la paix au cours de son second 

mandat, selon un entretien publié hier par un journal 
israélien. «Je veux que vous sachiez que je vais y consa­
crer beaucoup de temps et de créativité afin qu’enfin la 
paix soit conclue entre Israël et les Palestiniens», a dé­
claré Bush au quotidien israélien Yedioth Ahronoth.

«Je suis certain que, pendant ce mandat, j’arriverai 
à faire aboutir la paix», a-t-il ajouté, selon le texte en 
hébreu de son interview. Bush soutient le plan du 
premier ministre israélien Ariel Sharon prévoyant le 
«désengagement» d’Israël de la bande de Gaza et 
d’une partie de la Cisjordanie l’an prochain.

Washington espère que les élections palesti­
niennes du 9 janvier feront succéder à Yasser Arafat, 
décédé en novembre, une direction modérée.

«L’année prochaine sera très importante, parce 
qu’elle sera porteuse de paix. Sharon l’a compris. Il est 
très important que les Palestiniens aussi comprennent 
que la paix n’est pas quelque chose que l’on obtient par 
les mots, mais par les actes», a déclaré Bush.

Les Etats-Unis ont exhorté les Palestiniens à répri­
mer les activistes dans le cadre des mesures préconi­

sées par la «feuille de route» pour la paix, mais côté 
palestinien on affirme que l’action des forces de sé­
curité est limitée par les raids israéliens, et qu’Israël 
n’a pas respecté sa partie du contrat

Mahmoud Abbas, favori pour le scrutin de janvier, 
s'est récemment élevé contre les attentats et a pro­
mis de réformer les institutions palestiniennes.

«J’ai des raisons de penser que la nouvelle direction 
palestinienne [...] travaille également dans la bonne di­
rection», a souligné Bush.

Mais il s’est montré moins enthousiaste quant à la 
récente proposition faite par le président syrien Ba- 
char Assad de reprendre les négociations de paix 
avec Israël, interrompues en 2000.

Sharon s’est lui-même montré sceptique, exigeant 
au préalable que la Syrie réprime sur son sol les or­
ganisations vouées à fa destruction de l’Etat juif.

«La Syrie est un pays très faible, on ne peut donc pas 
lui faire confiance. Pour le moment, Assad devrait at­
tendre. D’abord, la paix entre Israël et la Palestine, 
puis nous verrons ce qu'il faut faire avec la Syrie», a 
expliqué Bush au Yedioth Ahronoth.

Reuters

Saddam appelle 
les Irakiens 
à l’unité et 

à la prudence
H A LA B O N C O M I* A G N 1

Amman — Saddam Hussein a appelé les Irakiens 
à être unis et prudents à l'occasion des élections 
du 30 janvier, a déclaré hier le porte-parole du collec­

tif de défense du président déchu, rapportant les pro­
pos de l’avocat irakien qui l’a rencontré jeudi dans 
son lieu de detention en Irak.

Saddam Hussein a émis ces «recommandations» 
lois d’une première rencontre avec un de ses avocats 
irakiens jeudi, a précisé, au cours d’une conférence 
de presse, Ziad Khassaouneh, avocat jordanien et 
porte-parole du collectif.

«lu' président a demandé des nouvelles du peuple 
irakien [...] et insisté sur la nécessité que les Irakiens 
soient unis», a indiqué M. Khassaouneh, expliquant 
avoir été informé, ;ünsi que d’autres membres du col­
lectif, de la rencontre de plus de quatre heures avec 
Saddam Hussein par son avocat irakien Khalil al- 
Doulaïmi. Le président déchu a pressé ses compa­
triotes de s’unir en citant des versets du Coran, a 
poursuivi Ziad Khassaouneh.

11 a également souligné que «les chefs de toutes les 
communautés religieuses avaient un rôle à jouer et de­
vaient assumer la responsabilité historique de ce qui se 
passe en Irak actuellement», a-t-il ajouté.

Un autre membre du collectif, le Iib;mais Adnane 
Dennaoui, a déclaré que, lors de la rencontre, Sad­
dam Hussein avait demandé des nouvelles du pays et 
que M Doulaïmi l’avait informé que l’Irak se prépa­
rait g tenir îles élections.

«A ce moment-là, le président a dit à Doulaïmi que 
le peuple irakien devait "être prudent au sujet de cette 
question"», a dit M' Dennaoui 

A la question de savoir si Saddam Hussein avait 
appelé les Irakiens à boycotter les scrutins, Me Den­
naoui a répondu: «Il n’a rien dit de plus.»

M1 Doulaïmi. qui était arrivé en Jordanie samedi 
soir, n’était pas présent à 1a conférence de presse. Se­
lon ses collègues, il a dû retourner en Irak ixmr des 
raisons professionnelles et personnelles.

Selon le collectif, M1 Doulaïmi a reçu plusieurs 
menaces et avait été victime d’une embuscade et 
cible de coups de feu il y a 12 jours. Ijes avocats ont 
ainsi affirmé qu’ils tiendraient les forces américaines 
et le gouvernement intérimaire irakien ixnir respon­
sables de la sécurité de cet avocat.

«Doulaïmi a été emmené à la rencontre à bord d’un 
char. U ignorait où il était conduit», a dit M' Khas­
saouneh, ajoutant que l’entretien a eu lieu sous la su- 
pervision de militaires américains.

«Le président est détenu dans une chambre de 15 m’ 
qui ne convient pas à un président [...]. Il est complète­
ment coupé du monde», a déploré M' Khassaouneh, 
affirmant toutefois que Saddam Hussein était en bon­
ne santé et avait un bon moral.

Il a commencé son entretien avec M' Doulaïmi par 
un dicton populaire: «Si tu n ’es pas une tête, ne sois 
rien d’autre, car cela ferait de toi une queue», a dit Mr 
Khassaouneh. D- président déchu a accusé le Comi­
té international de la Croix-Rouge de ne pas «faire 
son travail humanitaire», affirmant avoir reçu uni­
quement deux lettres de sa famille depuis sa capture 
en décembre 2003.

les avocats ont réaffirmé que le Tribunal spécial 
irakien (TSI) qui doit juger Saddam Hussein et 11 
autres dirigeants de son régime était «illégal» et que 
ses procès étaient «invalides».

Agence France-Presse

EN BR E F

Ukraine : les deux camps 
s’en remettent au ciel 
pour la Saint-Nicolas
Kiev — Une semaine avant le «troisième tour» de 
l’élection présidentielle ukrainienne, le candidat d’op­
position Viktor louchtchenko et son adversaire, le 
premier ministre Viktor lanoukovitch, ont placé 
leurs campagnes sous un parrainage spirituel. Plu­
sieurs milliers de partisans de louchtchenko, qui 
scandaient son nom en brandissant des drapeaux 
orange, se sont rassemblés dans le centre de Kiev 
pour marquer 1a Saint-Nicolas, fête très respectée 
dans le pays marquant le début de fa période de 
Noël. «Je crois que Viktor louchtchenko va devenir pré­
sident de l’Ukraine», a lancé à la foule un saint Nico­
las barbu et portant une somptueuse robe de prêtre 
orthodoxe alors que le dirigeant d’opposition mon­
tait à 1a tribune. De son côté, lanoukovitch, dont la 
victoire au deuxième tour du 21 novembre a été an­
nulée pour fraude par 1a Cour suprême, a célébré fa 
Saint-Nicolas par des prières dans une cathédrale de 
Donesk, son bastion d’Ukraine orientale, a rapporté 
fa télévision. - Reuters

Hospitalisé, Pinochet attend 
une décision de justice
Santiago — L’ancien dictateur chilien Augusto Pino­
chet se remettait hier à l’hôpital d’un accident cérébral 
mineur, un jour avant que fa justice n’indique s’il peut 
être jugé ou non dans une affaire d’atteintes aux droits 
de l’homme. Selon un bulletin de l’hôpital militaire de 
Santiago, Pinochet n’était plus dans un état critique au 
lendemain de son hospitalisation. Le fragile état de 
santé et fa sénescence de Hnochet, qui est âgé de 89 
ans, sont au nombre des éléments dont doivent tenir 
compte les juges de fa Cour d’appel de Santiago qui fe­
ront savoir aujourd’hui s’il doit être traduit devant les 
tribunaux Le juge Juan Guzman a inculpé Pinochet 
ce moisTi pour meurtre et enlèvement de dix dissi­
dents disparus dans le cadre de l’opération Condor, 
coordonnée par plusieurs dictatures latino-améri­
caines dans les années 1970 pour éliminer des oppo­
sants de gauche. Les avocats de l’ancien caudillo ont 
déposé un recours en appel en présentant son inculpa­
tion comme une forme de persécution et en cher­
chant a empêcher son assignation à résidence. Pino­
chet «a surmonté la phase critique», fait savoir Lyonel 
Gomez, directeur de l’hôpital militaire de Santiago, 
dans un bulletin publié hier. -AFP

Rumsfeld appelé à changer 
de méthode par des parlementaires

Washington — Des parlemen­
taires républicains sont de 
nouveau montés au créneau hier 

contre le secrétaire à 1a Défense 
Donald Rumsfeld, l’appelant à 
«écouter» les critiques et à «rééva­
luer» ses projets, tandis que la 
Maison-Bfanche lui exprimait une 
nouvelle fois son soutien.

«Je n’ai pas confiance en Rum­
sfeld», a déclaré sur 1a chaîne de 
télévision CBS le sénateur répu­
blicain Charles Hagel, une étoile 
montante de son parti.

•Il est absolument impardon­
nable de ne pas avoir préparé nos 
troupes» à fa situation en Irak, a es­
timé M. Hagel, dénonçant «un

manque évident de préparation in­
formée, claire, directe dans l’Irak 
de l’après-Saddam».

Soulignant que «les choses sont 
pires que jamais», M. Hagel a affir­
mé que «ce que l’on voit là, c’est la 
manifestation d'une accumulation 
d’erreurs de jugement».

«R y a de plus en plus de questions 
sur la disposition [de M. Rumsfeld] 
à s’ajuster quand les choses ne se pas­
sent pas comme prévu dans son plan 
de bataille», a déclaré pour sa part fa 
sénatrice républicaine modérée Su­
san Collins sur la chaîne de télévi­
sion NBC, évoquant l’Irak.

•Je crois qu’il est très important 
qu’il réévalue et adapte ses plans,

pour être sûr que nous prenons en 
compte la persistance de l’insurrec­
tion», a ajouté Mme Collins, de­
mandant à M. Rumsfeld A’«être 
réaliste sur les difficultés que nous 
rencontrons, et de changer le plan 
en fonction» de fa réalité.

le secrétaire général de 1a Mai­
son-Bfanche Andrew Card a salué 
pour sa part sur ABC l’action «spec­
taculaire» de M. Rumsfeld. «Le pré­
sident a une grande confiance en 
lui», a ajouté M. Card, sans toutefois 
indiquer si M. Rumsfeld resterait en 
fonctions durant 1a totalité du se­
cond mandat du président Bush.

Agence France-Presse



D I T 0 R I A L
Le 6000 

Saint-Denis
C’est probablement cette semaine que le conseil des mi­
nistres annoncera sa décision dans le dossier de l’emplace­
ment du CHUM. Plusieurs semaines après que des pres­
sions considérables eurent été exercées pour renverser la dé­
cision du ministre Philippe Couillard en faveur de Saint-Luc 
et lui substituer le projet de la gare de triage d’Outremont, le 
temps est venu de remettre les pendules à l’heure.

A
lors que la communauté anglophone montréalai­
se s’est ralliée rapidement autour de la proposi­
tion de construire le futur Centre universitaire 
de santé McGill sur le terrain de la gare de triage 
Glen, angle Maisonneuve et Décarie, le choix de 
l’emplacement du futur CHUM déchire plus que 
jamais la communauté francophone.
On se souviendra que, déjà, au début des an­
nées 90, le ministre de la Santé du temps, Marc- 
Yvan Côté, voulait construire un super hôpital à 

Rivière-des-Prairies, provoquant de ce fait l’ire des défenseurs d’un 
centre-ville fort comme moteur de développement de la région 
métropolitaine. À cette époque, il n’était pas encore question de 
remplacer les trois hôpitaux francophones du centre-ville, mais 
seulement de fermer le plus vétuste d’entre eux, l’Hôtel-Dieu.

Le projet est mort à cause de l’opposition unanime des élites 
montréalaises, mais l’idée d’un grand hôpital fit son chemin, tant 
du côté de McGill que de l’Université de Montréal, jusqu’au jour 
où Québec imposa la fusion des trois hôpitaux francophones du 
centre-ville en une seule entité administrative, le CHUM.

Curieusement, c’est à cause des querelles intestines inces­
santes entre les composantes de la nouvelle structure de papier 
que le gouvernement du Parti québécois en vint à envisager la 
construction d’un tout nouveau CHUM sur un lieu unique. Un 
projet d’autant plus emballant qu’il répondait aux critiques des 

francophones qui jugeaient peu équitable le 
financement d’un grand hôpital anglophone 
alors que la majorité francophone devrait se 
satisfaire d’un concept alambiqué d’hôpital 
réparti sur trois sites vieillissants. On s’est 
donc mis à la recherche d’un emplacement 
suffisamment grand pour accueillir un hôpital 
de 1000 lits et on a trouvé le terrain du 6000 
Saint-Denis (coin Rosemont) qui appartient 
pour la plus grande partie à la STM.

Malheureusement, les difficultés rencon-. 
trées par le comité d’implantation et une éva­

luation de coûts à la hausse ont incité le nouveau gouverne­
ment de Jean Charest à confier à la commission Mulroney- 
Johnson le soin d’étudier les projets présentés par les conseils 
d’administration des deux groupes.

Les critères étaient stricts: évaluer la contribution de chacun au 
rehaussement de la médecine, leur complémentarité, leur impact 
respectif sur la trame urbaine (zonage, infrastructures d’accès et 
bâtiments excédentaires), le tout à l’intérieur d’un cadre budgétai­
re fixé à 1,1 milliard de dollars dont 800 millions seulement se­
raient à la charge du gouvernement du Québec.
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♦ ♦ ♦
C’est donc avec ces paramètres incontournables en tête que 

la commission a procédé à l’élimination du meilleur des deux 
projets francophones, celui d’un hôpital tout neuf érigé au 6000 
Saint-Denis, pour lui préférer un projet B de modernisation de 
l’hôpital Saint-Luc dont personne n'avait entendu parler aupara­
vant. Une solution acceptable compte tenu de la contrainte des 
coûts, mais sans plus. Abstraction faite du coût, c’est le 6000 
Saint-Denis qui était le meilleur endroit possible pour construi­
re un hôpital universitaire ramené à 700 lits en milieu majoritai­
rement francophone.

Au moment de rejeter le projet, les travaux préparatoires étaient 
déjà si avancés que les défenseurs du projet de la gare de triage 
d’Outremont avancent aujourd’hui l’argument de leur utilité certai­
ne comme moyen de réduire les coûts de leur propre projet conçu 
sur un modèle similaire...

♦ ♦ ♦
Avant la sortie du recteur de l’UdeM, agrandir Saint-Luc était 

le choix jugé le plus raisonnable malgré ses inconvénients. 11 
nous apparaît aujourd’hui que l’idée de prendre plusieurs an­
nées pour moderniser un hôpital spécialisé tout en le mainte­
nant ouvert, réserve des désagréments considérables à la clien­
tèle, sans parler des imprévus qui risquent de faire grimper les 
coûts à des niveaux astronomiques.

Il faut le répéter, le projet du recteur de l’UdeM, celui de la gare 
de triage d’Outremont, présente plusieurs avantages qui ont été 
longuement exposés au cours des dernières semaines, notam­
ment sur le plan de l’enseignement. Quant aux patients, il ne fait 
pas de doute que la construction d’un immeuble neuf les mettrait à 
l’abri du bruit et des inconvénients associés aux longues années 
de modernisation de Saint-Luc.

Mais voilà, à l’exception du déménagement de plusieurs facultés 
de la santé sur le lieu même du centre hospitalier, les arguments 
qui militent en faveur de la gare de triage sont les mêmes qui 
étaient invoqués pour le 6000 Saint-Denis. Pourtant ils n’ont pas 
été jugés suffisants pour contrer les inconvénients associés aux 
coûts du projet Or, voilà qu’à cause d’une campagne conduite tam­
bour battant par certaines élites de la métropole, le projet beau­
coup plus ambitieux et plus coûteux de la gare de triage serait de­
venu un must dont le Québec ne pourrait plus se passer quel qu’en 
soit le prix? Soyons sérieux!

A ce propos, il est intéressant de relire la revue de presse qui a 
suivi la recommandation de Saint-Luc par la commission, en avril 
dernier. Un journal de la métropole, devenu depuis porte-étendard 
du projet Outremont se réjouissait de ce que le choix de Saint-Luc 
force les promoteurs et le gouvernement à «réduire leurs appétits» 
et leur donne «une belle leçon de lucidité et de prudence quant aux 
coûts de tels projets». Aujourd’hui, le même journal appelle à «l’au­
dace»'. devant un projet qui frise les deux milliards!

Du point de vue démographique, un CHUM-gare de triage se­
rait situé à l’ouest de Saint-Laurent, en milieu majoritairement an­
glophone où existent déjà plusieurs hôpitaux spécialisés; il serait 
plus loin du centre-ville que le 6000 Saint-Denis et plus difficile 
d’accès par transport en commun ou en voiture.

L’Université de Montréal prétend qu’il lui faudra prendre de l’ex- 
pansjon au cours des prochaines années, mais, selon le ministère 
de l’Education, elle surévalue largement ses besoin futurs.

Comme d’autres, nous ne croyons pas qu’il soit urgent de tran­
cher au point de faire un mauvais choix. Le projet de la gare de 
triage est grevé de plusieurs des contraintes qui avaient poussé 
la Commission Mufroney-Johnson à rejeter le 6000 Saint-Denis, 
en pire: contamination du sol, passage d’une ligne ferroviaire, ac­
cessibilité déficiente, travaux d’infrastructures majeurs et coûts 
globaux plus élevés que la limite fixée par le gouvernement. 
Mais il est plus cher et bien mal situé au regard de la vocation de 
service essentiel pour les francophones. Maintenant que le gou­
vernement a remis la question à l’ordre du jour, que la limite de 
1,1 milliard ne semble plus aussi infranchissable, il faut revenir 
au 6000 Saint-Denis.
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Interdit d’interdire
Décidément nos gouvernants ne ratent 

pas souvent une occasion d’alimenter ma 
perplexité. Alors qu’on permet à nombre de 
municipalités d’interdire les motocyclettes 
dans certains quartiers quand ce n’est pas 
dans toute une cité, notre bon gouverne­
ment se préparerait à «interdire d’interdire» 
dans le cas des motoneiges mais, cette fois, 
c’est le riverain et non le pilote qui serait visé 
et rétroactivement en plus.

Pour avoir intensément pratiqué le sport de 
la motocyclette et un peu la motoneige, je suis 
assez bien placé pour savoir qu’une motocy­
clette dotée de silencieux réglementaires est 
infiniment moins bruyante que n’importe quel­
le motoneige. A cause d’une certaine paresse 
des forces de l’ordre, on laisse se balader des 
motos équipées d’amplificateurs de bruit en 
lieu et place de silencieux donnant le prétexte 
pour interdire TOUTE moto dans certaines 
villes. J’imagine une ville de Bavière interdi­
sant les «BM» dans ses rues. Bonjour le tollé. 
Mais ici, c’est autre chose.

Si un sentier de motoneige passe à 
quelques mètres de votre maison, ces «spor­
tifs» ayant la détestable habitude de se dépla­
cer en meutes et à toute heure du jour et sur­
tout de la nuit, j’imagine sans peine le calvaire 
qu’il faut endurer. A l’arrivée de ces machines 
sur le marché, je me souviens que les sentiers 
balisés n’existaient pas. Plusieurs se permet­
taient de passer partout terrain privé ou pas. 
Je me souviens aussi des mesures de rétor­
sion de certains propriétaires enragés par tant 
de sans gène. C’était très dangereux et sou­
vent à la limite de l’attaque à main armée. L’ap­
parition des sentiers balisés, donc planifiés, 
aurait dû éliminer ce type de nuisance, mais il 
semble bien que non.

Or, maintenant que des citoyens font valoir 
leurs droits, on veut les en priver. Exactement 
comme certaines villes (comme Montréal) qui 
se sont mises à l’abri des poursuites de leurs 
citoyens lors de certains types d’accidents. Au 
lieu de revoir les tracés, on choisit la méthode 
autoritaire même si ça n’est que pour deux

ans, dit-on. Remarquez que, dans un pays où 
on investit 20 millions de dollars pour faire dis­
paraître une côte qu’une fois en cent ans un ir­
responsable a dévalé au volant d’un autocar dé­
glingué, D ne faut se surprendre de rien. Donc, 
il semble bien qu’en hiver ça sera le bruit et en 
été les parfums de lisier. Décidément je com­
prendrais les gens qui auraient le goût de 
s’acheter une île et d’en interdire l’accès. Bon 
hiver quand même.
Jean-François Couture 
Décembre 2004

Un ouragan pour déloger 
le ministre Reid

Le report, une fois de plus, de J’annonce 
des orientations du ministre de l’Education, 
contribuera certainement à maintenir et à 
alimenter la tension qui règne depuis déjà 
près d’un an et qui s’accroît au rythme de 
l’indécision du ministre. C’est à se deman­
der si la seule raison pour laquelle jusqu’à 
maintenant le premier ministre Charest ne 
l’a pas chassé du Conseil des ministres est 
qu’il demeure le moins mauvais des candi­
dats à ce poste.

Non seulement il n’a pas l’air d’avoir une 
vision quelconque de l’éducation, mais il 
semble surtout tellement indécis que le re­
port de mois en mois, puis de semaine en se­
maine, de l’annonce de ses orientations nous 
persuade de la grande part que semble occu­
per l’improvisation dans l’accomplissement 
de son travail ministériel.

Nous espérons désormais qu’un ouragan 
délogera sous peu M. Reid, puisqu’un simple 
vent de changement, comme celui que voulait 
faire souffler par son élection le Parti libéral, 
ne semble pas suffire à le faire.
Myrna Chahine 
Professeure de philosophie 
au cégep Marie-Victorin 
Sylvie Plante 
Professeure de littérature 
au cégep Lionel-Groulx 
Décembre 2004

Explications demandées
Au bon vieux temps de Duplessis, l’Église inci­

tait ses fidèles à voter du bon bord. D n’y a pas si 
longtemps, Jacques Parizeau a été fustigé pour 
ses commentaires sur l’argent et le vote ethnique, 
et voilà que j’apprends que Salam Elmenyawi, 
président du Conseil musulman de Montréal, a 
«enjoint aux 7435 musulmans de la circonscription 
de Saint-Laurent de voter pour l’actuel ministre de 
la Justice en 2003». Je suis extrêmement troublé 
par une telle prise de position de la part d’un hom­
me aussi influent au sein de sa communauté. J’ai­
merais que MM. Elmenyawi et Dupuis (actuel 
ministre de Injustice, qui ne semble pas avoir pris 
ses distances à l’époque) s’en expliquent 
André Michaud 
Montréal, le 13 décembre 2004

Dérision forestière
Bien que la commission Coulombe démontre 

une volonté de renouveau en matière de gestion 
forestière, j’aimerais dénoncer l’éternelle ap­
proche anthropocentrique mis en avant dans les 
débats entourant l’environnement Je trouve into­
lérable qu’un écosystème dont fait partie une fo­
rêt puisse être vu comme un volume d’arbre po­
tentiellement exploitable et une ressource natu­
relle économiquement rentable. Je remets en 
question la conception même de sauvegarde et 
de protection de la nature.

Posons-nous la question suivante; de quoi 
ou plutôt de qui faut-il protéger la nature? 
Comme dans le cas de l’île René Levasseur, 
pourquoi faut-il se battre contre une papetière 
multinationale pour préserver une biodiversité 
unique et irremplaçable. Je crois que l’incohé­
rence du cycle du système capitalisme et de la 
nature en est rendue à un stade d’évidence dé­
risoire. Alors, si la commission Coulombe a 
aidé à soulever un débat sur la forêt, il serait 
tant de faire une commission sur l’exploitation 
même des ressources naturelles qui sont 
considérées comme des biens acquis mais qui 
en réalité, n’appartiennent à personne. 
Mélanie Sylvestre 
Montréal, 14 décembre 2004

LIBRE OPINION
---------♦---------

Une autre erreur boréale à Chapais ?
PHILIPPE GIROUL 

Secrétaire du Groupe d’action pour 
la restauration du lac Saint-Pierre (G.A.R.)

L
e fabricant de munitions SNC TEC (filia­
le de SNC Lavalin) projette l’implanta­
tion d’un centre d’essais balistiques (tirs 
d’obus pour vérifier la fiabilité de chaque lot 

produit) à Chapais (municipalité de Baie- 
James). Après avoir envisagé sept territoires 
(cinq au Québec, un en Ontario et un au Nou- 
veau-Brunswick), on a choisi Chapais...

L’étude d’impact sur l’environnement et sur 
le milieu social de ce projet a été examinée par 
le ministère de l’Environnement du Québec 
qui a posé 52 questions auxquelles SNC TEC, 
par l’entremise de Nove Environnement Inc., a 
répondu astucieusement et a bien embaDé, ap­
paremment, le cadeau pour les communautés 
autochtones locales.

Tous les impacts environnementaux pré­
vus dans les plans sont jugés par SNC TEC 
comme mineurs voire négligeables quand 
on les prend à la pièce... Mais le total 
montre clairement qu’on prévoit la défores­
tation de 550 hectares de terres publiques 
patrimoniales et de nombreux impacts de 
différents niveaux. Tout cela pour 30 jours 
de tirs de munitions de gros calibre et 3000 
tirs par an, ce qui revient à une production 
de 1 500 000 obus par an.

SNC TEC a tout intérêt à minimiser les im­
pacts potentiels!

Par exemple, sur le milieu physique et biolo­

gique, on dénombre 133 impacts potentiels ju­
gés par SNC TEC comme moyens, mineurs 
ou négligeables et quelquefois temporaires, 
voire de courte durée.

Le relevé faunique de la FAPAQ indique la 
présence, sur le terrain choisi, de 158 es­
pèces terrestres, aquatiques et aériennes 
dont une dizaine d’espèces menacées. Celles- 
ci pourraient être affectées par les explosions 
des munitions.

Est-ce un impact mineur et négligeable sur 
la biodiversité?

Est-ce que les apports économiques limités 
ferpnt oublier les impacts? Non!

A Chapais, la population et les intervenants 
jamésiens et cris ont-ils été adéquatement in­
formés sur le projet avant de répondre à un 
sondage de la firme Pollara Inc. en mai der­
nier? Plus on a donné d’informations aux ci­
toyens, phis l’opposition au projet de SNC TEC 
s’est manifestée.

Il y a eu deux séances d’audiences pu­
bliques, les 2 et 3 novembre dernier, à Waswa- 
nipi et à Chapais. Cela a permis aux citoyens 
de s’exprimer et de dire au promoteur et au 
COMEX (Comité d’examen bipartite Environ­
nement Québec et Convention de la Baie 
James) qu’ils n’étaient pas en accord avec ce 
projet de destruction durable. Les représen­
tants de SNC TEC ont donc, par la suite, refu­
sé la diffusion publique de l’enregistrement 
des audiences par la TV communautaire loca­
le. C’est tout dire!

Le projet est maintenant dans les mains des

analystes du COMEX qui doivent soumettre, 
d’ici à la fin du mois de décembre 2004, une re­
commandation à la sous-ministre de l’Environ­
nement du Québec.

Il faut espérer que le Principe de précau­
tion, base de la loi de l’environnement, sera 
pris en considération sans détours ni com­
promis afin de ne pas accorder un certificat 
d’autorisation. D’autant plus que le livre 
blanc de 1994 de la Défense nationale qui de­
vrait être remis à jour impérativement pour­
rait bien laisser 550 hectares déforestés et 
pollués dès la fin du contrat privilégié de 
fournitures de munitions entre SNC TEC et 
le MDN qui est prévu pour le 8 mai 2006.

Pourquoi SNC TEC ne pourrait-il pas utili­
ser dans l’Etat de llltah les terrains déjà conta­
minés par des essais nucléaires chez nos voi­
sins partenaires de guerre, par exemple?

♦ ♦ ♦
Le Groupe d’action pour la restauration du lac 
Saint-Pierre (GA.R.) est un groupe de citoyens 

riverains du lac Saint-Pierre qui intervient 
depuis 1991 sur les problématiques 

environnementales causées par la présence 
du Centre d'essais et d'expérimentation des 

munitions (CEEM) de Nicolet à la baseÀmili- 
taire de la Défense nationale et maintenant 

exploité par SNC TEC depuis 1997.
Les connaissances acquises par le CAR depuis 

près de 15 ans donnent un éclairage 
expérimenté supplémentaire et une mise en 
garde à tout projet de SNC TEC à Chapais



LE DEVOIR E L l N D 1 2 0 DECEMBRE 2 0 0 I A

DEES
Convention de ITINESCO sur la diversité des expressions culturelles

Il faut obtenir un poids équivalent 
aux accords de commerce

PIERRE CURZI
Président de l’Union des artistes et coprésident 

de la Coalition pour la diversité culturelle

Résumé des remarques formulées par la Coalition 
pour la diversité culturelle, qui regroupe 

37 organisations, sur l'avant-projet de Convention 
lors de sa comparution, le 6 décembre dernier, devant 

les membres du Comité permanent du Patrimoine 
canadien de la Chambre des Communes.

===j l'instar de dizaines d'autres 
pays membres, le gouverne­
ment du Canada a transmis ré-

A
cemment à TUNESCO ses 
commentaires officiels sur le 
texte de l’avant-projet de 
Convention sur la diversité des 
expressions culturelles. Les 
commentaires des pays servi­
ront de base à la rédaction 
d’une deuxième version de 
]’avapt-projet qui sera soumise 
aux Etats membres à la pro- 
=======—i chaine session de négociation

de la Convention en février prochain à Paris.
L’objectif central de la Convention sur la diversité 

des expressions culturelles en voie d’élaboration à 
l'UNESCO est de combler un vide dans le système 
du droit international en créant un nouvel instru­
ment juridique qui affirmera de façon claire et nette 
le droit souverain des Etats d’établir leurs politiques 
culturelles au soutien de la diversité des expressions 
culturelles. Mais la seule affirmation de ce droit sou­
verain risque de n’avoir que peu de conséquences si 
l’on ne confère pas du même coup à la Convention 
de l’UNESCO un statut juridique fort dans l'édifice 
du droit international.

A cet égard, il nous apparaît essentiel d’établir une 
distinction capitale entre, d’une part, la relation de la 
Convention avec les instruments internationaux en 
matière de droits de l’Homme et d'autre part, sa re­
lation avec les accords de commerce internationaux.

Pour la Coalition, il va de soi que les instruments 
internationaux en matière de droits de l’homme de­
vront prévaloir $ur les dispositions de la Convention 
de l’UNESCO. A cet égard, dans ses commentaires 
transmis à l’UNESCO, le gouvernement canadien 
fait la proposition fort pertinente d’ajouter au Cha­
pitre II, portant sur le champ d’application de la 
Convention, un article 3 bis stipulant que: «Les Etats 
parties ne devront en aucun cas invoquer les disposi­
tions de cette Convention pour porter atteinte aux 
droits de l’homme garantis par le droit international 
ou en réduire la portée.»

La relation avec les accords 
de commerce internationaux

Si cette primauté des instruments internationaux 
en matière de droits de l’homme sur la Convention 
va de soi, U en va tout autrement concernant la rela­
tion entre les accords de commerce internationaux 
et lp Convention.

A cet égard, la Coalition soutient que la Convention, 
pour avoir une portée réelle, doit impérativement être 
dotée d’un statut juridique en droit international équi­
valent au statut des accords de commerce. Soyons 
clairs: nous ne mettons pas de l’avant la proposition ir­
réaliste qui consisterait à réclamer que les dispositions 
de la Convention prévalent sur celles des accords de 
commerce; mais nous n’accepterons pas non plus que 
la Convention ait un statut inférieur, subordonné aux 
ententes commerciales internationales.

Et pour qu’il ne demeure pas une simple abstrac­
tion, ce statut juridique équivalent à celui des ac­
cords de commerce devra être reflété clai­
rement dans trois articles clés du texte de 
la Convention.
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JACQUES GRENIER ARCHIVES I.E DEVOIR

La Coalition pour la diversité culturelle, dont Pierre Curzi est le coprésident, croit que le Canada 
doit maintenant afficher ses couleurs.

L’article 19: 
une question d’équité

L’avant-projet de Convention propose 
deux variantes du texte de l’article 19 portant 
sur les «Relations avec les autres instru­
ments». La variante B stipule: «Rien, dans la 
présente Convention, ne modifie les droits et 
obligations des États parties au titre d’autres 
instruments internationaux existants.»

Pour la Coalition, cette variante B est 
tout à fait inacceptable. Son inclusion dans 
la Convention aurait en effet des consé­
quences désastreuses en regard du princi­
pe de l’équité entre les pays, car elle entraî­
nerait la création d’un univers à deux ni­
veaux, partageant les pays signataires en 
deux groupes distincts bénéficiant de 
droits mégaux en vertu de la Convention:
■ d’une part, un premier groupe de pays
— très souvent des pays riches et dévelop­
pés comme le Canada et plusieurs pays 
d’Europe — qui ont su jusqu’à maintenant 
résister aux pressions en ne prenant dans 
la négociation d’accords de commerce, que peu ou 
pas d’obligations de libéralisation dans le domaine de 
la culture. Ces pays pourraient continuer de s’abste­
nir de prendre de tels engagements en s’appuyant 
sur le droit souverain des pays de prendre des me­
sures culturelles que leur donnerait la Convention;
■ d’autre part un deuxième groupe de pays ——pe­
tits pays ou pays en développement pour la plupart
— qui ont été amenés à prendre des engagements 
de libéralisation au moment de la conclusion d’ac­
cords multilatéraux ou bilatéraux de commerce. Les 
pays de ce groupe, qui ont déjà ainsi perdu (souvent 
dans une large mesure) leur droit de maintenir ou 
développer leurs politiques culturelles, seraient 
condamnés à ne jamais pouvoir récupérer leur capa­
cité de soutenir leur culture. [...]

La Coalition est d’avis que la variante A est préfé­
rable, mais en termes relatifs seulenjent. En effet, 
cette variante A ne permettrait à un Etat partie à la 
Convention de déroger aux obligations contractées 
dans des accords de commerce que si «le respect de

La Coalition 
ne peut que 

déplorer 
vivement que 

le Canada 
demeure

ces obligations causait de sérieux dommages à la diver­
sité des expressions culturelles ou constituait pour elle 
une sérieuse menace».

lu Coalition recommande que la variante A serve 
de point de départ à un amendement de la formula­
tion actuelle. Ainsi, les Etats parties pourraient 
convenir d’inscrire dans la Convention des modalités 
permettant à des pays signataires ayant déjà souscrit 
des engagements de libéralisation du commerce por­
tant sur la culture auprès d’autres pays signataires, 
d’avoir accès à une procédure de réexamen de telles 
obligations leur permettant de récupérer une plus 
grande latitude pour soutenir leur culture.

L’article 13: une question de cohérence
L’article 13 est une des dispositions majeures de 

l’avant-projet de Convention puisqu’il vise à baliser le 
comportement des Etats parties à la Convention de 
l’UNESCO «lorsqu’ils souscrivent un engagement in­
ternational» dans le cadre d’autres instruments. Il 
concerne donc, notamment, les accords internatio­

naux de commerce que les pays signa­
taires pourront conclure entre eux après 
avoir adopté et ratifié la Convention.

Les expressions utilisées dans le libellé 
de l’article 13 sont toutefois fort peu contrai­
gnantes. D y a lieu de modifier cet article en 
y ajoutant up énoncé fort qui engage formel­
lement les Etats à «s'abstenir de prendre dans 
les accords de commerce international des en­
gagements de libéralisation qui soient 
contraires aux objectifs de la Convention».

La nécessité de cet ajout est essentielle­
ment une question de cohérence. Renfor­
cé, l’article 13 pourra jouer un rôle clé 
pour que la Convention devienne véritable­
ment l’instrument juridique international 
de référence, une référence que des pays 
signataires pourront faire valoir auprès 
d’autres pays signataires comme fonde­
ment de leur refus de prendre des engage­
ments de libéralisation contraires aux ob­
jectifs de la Convention.

encore
presque 

entièrement 
muet sur 

l’ensemble 
de ces 

questions 
cruciales

L’article 24 : une question 
d’efficacité

Si la Convention de l’UNESCO doit 
avoir un statut juridique égal aux accords 

internationaux de commerce, il faut impérativement 
que son mécanisme de règlement des différends ait, 
de façon parallèle, un poids égal et une architecture 
similaire aux mécanismes de règlement que l’on re­
trouve dans ces accords commerciaux.

Plus concrètement U devrait s’agir d’un méçanisme 
qui puisse être activé unilatéralement par un Etat par­
tie, et non pas seulement dans le cas d’une demande 
conjointe des deux parties à un différend, comme le re­
quiert le texte actuel de l’article 24 de l avant-projet De 
plus, les deux parties au différend devraient être claire­
ment liées par la décision rendue. En somme, on ne 
pourra qualifier de contraignante la Convention de 
l’UNESCO que si on la dote d’un mécanisme contrai­
gnant de règlement des différends.

Faute d’un tel mécanisme, il sera pratiquement im­
possible de faire de la Convention l’instrument juri­
dique de référence pour la résolution de différends en 
matière de politiques culturelles. En effet, étant donné 
les dispositions claires et fortes sur le règlement des 
différends contenues dans les accords de l’Organisa­

tion mondiale du commerce et dans d’autres accords 
de commerce internationaux, il y aurait de fortes pro 
habilités que les Etats continuent à poursuivre le rè­
glement de leurs litiges sur les politiques culturelles 
dans de telles enceintes. Lj Convention n’aurait en 
pratique que peu d’effets réels.

Conséquemment, nous proposons que la Conven­
tion de l’UNESCO comporte ,une disposition stipu­
lant l’engagement formel des États parties à recourir 
aux mécanismes prévus par la Convention pour ré­
soudre les différends, de façon à ce que la portée 
réçlle de la Convention ne soit pas sapée par l’action 
d’États parties qui voudraient malgré tout poursuivre 
le règlement de leurs différends dans les instances 
d’enceintes de commerce international.

Enfin, dans le cas où un État qui n’est pas partie à 
la Convention soumettrait un différend concernant 
une politique culturelle d’un pays signataire à un or­
gane de règlement des différends d’un açcord com­
mercial, nous considérons essentiel que l’État dont la 
politique est contestée ait la prérogative de recourir 
en même temps aux mécanismes de règlement pré­
vus dans la Convention de l’UNESCO. Ainsi, l’Etat 
partie à la Convention pourrait au moins obtenir une 
opinion sur la conformité aux dispositions de la 
Convention de la politique culturelle en question.

La position du gouvernement canadien
Concernant le statut juridique de la Convention 

et sa relation avec les autres instruments internatio­
naux, le document soumis à l’UNESCO par le gou­
vernement du Canada s’en tient à quelques lignes 
de commentaires très généraux, affirmant notam­
ment que «la relation entre la Convention et les 
autres accords doit s’appuyer mutuellement et ne pas 
être fondée sur des liens hiérarchiques» et que «la 
Convention peut et doit atteindre ses objectifs impor­
tants tout en étant conforme aux droits et obligations 
qui échoient aux Etats parties en vertu d’autres ins­
truments internationaux».

Par ailleurs, sur les mécanismes de règlement des 
différends, le document canadien est encore plus 
avare de commentaires, se contentant d’affirmer 
qu’il «serait prématuré de faire des commentaires spé­
cifiques sur les mécanismes de suivi avant de plus 
amples discussions et clarification du champ d’applica­
tion, des objectifs et des principes de la Convention».

Tout en notant avec satisfaction l’affirmation à l’effet 
que «la relation entre la Convention et les autres accords 
[...} ne doit pas être fondée sur des liens hiérarchiques», 
la Coalition ne peut que déplorer vivement que le gou­
vernement canadien demeure encore — à ce stade 
pourtant avancé du processus — presque entièrement 
muet sur l’ensemble de ces questions cruciales.

Le temps presse, car nous en sommes maintenant à 
moins de deux mois de la prochaine session de négo­
ciation du texte de lavant-projet à l’UNESCO et à moins 
de dix mois de l’échéance prévue pour l'adoption de la 
Convention — au moment de la prochaine Conférence 
générale des États membres en octobre 2005.

La Coalition se réjouit du leadership dont le gou­
vernement du Canada a fait preuve jusqu’à mainte­
nant sur la scène internationale pour faire avancer ce 
projet de Convention sur la diversité des expressions 
culturelles et elle demeure convaincue qu’il peut et 
doit conserver ce leadership. Mais pour ce faire, le 
gouvernement canadien ne peut maintenir une attitu­
de attentiste plus longtemps. Il doit maintenant affi­
cher ses couleurs.

Michel Venue

Le pouvoir 
communautaire
Il (allait peut-être le regard d’étrangers pour faire 

apparaître avec autant de clarté un fait banalisé, 
voire ignoré, chez nous: la puissance des mouve­
ments communautaires du Québec; leur apport au dé­

veloppement social mais aussi au développement eco­
nomique; la richesse de leurs réseaux; leur capacité 
d’innovation et de resilience; leur contribution à la co­
hésion sociale et à l’éducation des citoyens.

Le magazine français L'Express publie dans son 
edition datée du 13 au 19 décembre un supplément 
•spécial Québec» sur ce mouvement hétérogène et 
influent et sur quelques-unes de ses stars: Nancy 
Nearntan préside le chantier de l'économie sociale; 
François Saillant anime le Front d’action populaire en 
réaménagement uçbain; Louise Rozon dirige Option 
Consommateurs; Eric Hondo, «l’anti-Bougon», vient 
de prendre la tète du Front commun des personnes 
assistées sociales; Michel Seguin fait rouler le réseau 
des Ressourceries; Isabelle Joncas coordonne le pro­
jet «Agriculture soutenue par la communauté», au 
sein d’Équiterre.

les Québécois bien informés ont sans doute déjà 
entendu parler au moins d’un certain nombre d’entre 
eux. Mais rarement prend-on la peine de dépeindre 
le portrait d’ensemble et. surtout, d’en expliquer le 
sens et la portée.

Le mot communautaire a acquis au lil des ans une si­
gnification négative, les animateurs de ce milieu sont 
perçus soit comme des âmes charitables, soit comme 
des esprits revendicateurs, un ixm chialeux. qui n’ont 
de cesse de réclamer l’aide des gouvernements. I )n 
monde pis très sexy tourné vers notre misère.

Le reportage de L’Express fait ressortir autre cho­
se, une réalité méconnue même chez nous.

♦ ♦ ♦
Ces mouvements ont été à l’origine de maintes in­

novations sociales, et ce sont eux qui, encore aujour­
d’hui, tirent le Québec dans des sentiers inexplorés, 
les centres de la petite enfance ont été créés après 
que des garderies communautaires eurent montré la 
voie au début des années 1970. les CLSC ont été 
précédés par des cliniques communautaires ainsi 
que l’Aide juridique.

Aujourd'hui, chacun recycle son papier et ses bou­
teilles vides dans un bac verl fourni par la municipali­
té, mais ce sont des groupes écologiques qui, il y a 
une vingtaine d’années, avaient pris l’initiative, tout 
comme ce sont eux qui, maintenant, tirent la sixiété 
vers des modes de production d’énergie ou de pro­
duits agricoles plus respectueux de l’environnement 
et de la santé des individus.

Ije chantier d’économie sociale anime un vaste 
mouvement comptant plus de 6000 entreprises so­
ciales et coopératives donnant de l’emploi à 
65 000 personnes et générant un chiffre d'affaires 
de 4,3 milliards de dollars.

( )n a oublié l’ancienneté de la tradition coopérative 
chez nous et de sa puissance dans le monde agricole 
;iinsi que, bien entendu, dans le domaine financier avec 
les caisses populaires qui, au lil des ans, en se regrou­
pant, ont constitué une des forces économiques les plus 
importantes pour le Québec, et |x>ur ses régions.

Option Consommateurs est l’héritière des Asso­
ciations coopératives d’économie familiale et réussit 
désormais à soutirer d’entrepreneurs malhonnête, 
par des recours collectifs retentissants, des centaines 
de milliers de dollars réinvestis dans la défense des 
droits des consommateurs compris ici comme étant 
d’abord des citoyens.

Avant la Commission Coulombe, il a fallu Richard 
Desjardins. Il y avait aussi déjà des coopératives fo­
restières et des projets alternatifs comme celui de la 
Forêt de l’Aigle pour montrer qu’il y avait d’autres fa­
çons de jardiner les bois.

♦ ♦ ♦
Mais le vaste réseau communautaire du Québec a 

d’autres vertus. D’abord celle d’assurer la cohésion so­
ciale des milieux de vie,, une fonction autrefois assu­
mée par l'Eglise et que l'État bureaucratique ne pourra 
jamais remplir. Nos groupes communautaires ont com­
pris bien avant les théoriciens de la post-modernité la 
logique des réseaux. Ces groupes constituent une im­
mense toile qui recouvre tout le Québec.

Claude Ryan disait qu'il était essentiel de per­
mettre l’existence, entre l’individu et l’État, d’un tiers 
secteur fort, de donner de l’épaisseur à la société. Le 
sociologue américain Francis Fukuyama a découvert 
que les sociétés qui réussissent le mieux dans la 
mondialisation sont celles où existe un grand 
nombre d’organisations sociales qui favorisent la ren­
contre et l’engagement des citoyens, en leur permet­
tant d’innover dans la coopération et l’échange.

Ces réseaux pennettent aux citoyens de s’appro­
prier le pouvoir, dont ils peuvent faire usage en grou­
pe pour soutenir des projets collectifs, mais dont ils 
profitent également dans leur vie personnelle, en dé­
veloppant des compétences et une confiance en soi.

C’est ce qu’on appelle en anglais Y empowerment. 
Une idée forte. L’idée du siècle: reconstruire les 
communautés en outillant les citoyens puis en les 
constituant en réseaux d’entraide et d’innovation.

le Québec est bien parti sur cette voie. Comme le 
souligne L’Express, ce mouvement communautaire est 
l’une des composantes du nouveau modèle québécois.

Aujourd’hui, le gouvernement est tenté de circons­
crire ce mouvement en gelant ses budgets et en ra­
tionalisant ses activités. C’est une erreur. Les 500 mil­
lions versés chaque année à 5000 groupes commu­
nautaires sont une aubaine et l'on devrait chercher 
des moyens d’accroître et de consolider ces réseaux 
qui sont devenus un actif pour le Québec, une voie 
de développement et d’amélioration de notre mieux- 
être individuel et collectif. Un créneau d’avenir. Aura- 
t-on assez de vision pour le reconnaître?

4 michel. vennCa inm.qc.ca
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Quelques instants après l’explosion terroriste à 
Kerbala, hier.

IRAK
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la mosquée de l’imam Ali à Najaf et la mosquée de 
l’imam Hussein à Kerbala

Ces actions semblent destinées à provoquer un 
conllit de type religieux entre les chiites et la minori­
té sunnite qui a gouverné le pays durant des décen­
nies avec Saddam Hussein.

Des dirigeants chiites, y compris l’imam radical 
Moqtada al Sadr, ont exhorté leur communauté à ne 
pas répliquer par des actes de même nature.

A Najaf, le kamikaze a fait sauter son véhicule à en­
viron 300 mètres de la mosquée de l’imam Ali, à proxi­
mité de groupes d’habitants qui attendaient des auto­
bus ou des taxis et non loin d’ensembles de bureaux.

Des médecins ont fait état d’au moins 48 morts et 
de 90 blessés. Une colonne de fumée s’élevait au-des­
sus de la ville. Un couvre-feu a été décrété dans la 
vieille ville de Nadjaf.

Femmes et enfants
A Kerbala, l’hôpital principal a annoncé 14 morts 

et 39 blessés. Toutes les victimes semblent être des 
civils et comprennent des femmes et des enfants en 
grand nombre.

Un cameraman de Reuters arrivé sur place peu 
après l’attentat a dit que le sol était jonché de morts 
et de blessés. Des flammes attaquaient encore des 
véhicules calcinés une heure plus tard. L’explosion a 
creusé un trou profond et fait voler en éclats vitres et 
devantures de magasin.

L’attentat de Kerbala est le second en l’espace de 
cinq jours. Mercredi, une bombe qui visait apparem­
ment l'imam chiite Abdul Mehdi al Kerbalai avait ex­
plosé au moment où il regagnait son bureau après 
les prières du soir au sanctuaire de l’imam Hussein. 
L’explosion d'hier s’est produite à quelques centaines 
de mètres de là.

L’attentat de mercredi avait fait douze morts et 30 
blessés — dont l’imam visé, qui passe pour un 
proche de l’ayatollah Ali al Sistani, chef spirituel su­
prême des chiites d’Irak.

Sistani, qui vit à Najaf, a supervisé la mise en place 
d’une puissante coalition chiite qui se présente aux 
élections et qui, d’un avis général, devrait en sortir 
victorieuse.

De nombreux sunnites militants, engagés dans 
une insurrection contre l’occupation américaine, 
craignent la montée en puissance de la majorité chii­
te, qui représente 60 % de la population mais n’a ja­
mais exercé le pouvoir.

On a enregistré plusieurs tentatives pour attiser 
les tensions interconfessionnelles depuis les atten­
tats-suicides qui avaient fait plus de 170 morts en 
mars à Kerbala et à Bagdad lors d’un deuil annuel 
observé par les chiites. La double opération avait été 
imputée à l’islamiste jordanien Abou Moussab al Zar- 
kaoui, allié d’al-Qaïda.

«Ils ont échoué, ils échoueront»
Les dignitaires religieux chiites assurent qu’ils ne 

céderont pas aux provocations et repoussent les ac­
cusations de leurs adversaires laïques voulant qu’ils 
ambitionnent d'imposer une théocratie à l’iranienne.

«Ils cherchent à déclencher une guerre civile reli­
gieuse et à empêcher les élections d'avoir lieu dans le 
délai convenu. Ils ont échoué auparavant et ils échoue­
ront à nouveau», dit Mohamed Bain al Ouloum, l’un 
des principaux chefs religieux chiites.

«Les chiites sont résolus à ne pas réagir par la vio­
lence. qui n’engendre que la violence. Nous sommes dé­
terminés au sujet des élections, et l'ayatollah Sistani l’a 
bien fait comprendre.»

Même le Mouvement Sadr, dirigé par le jeune Mo­
qtada Sadr qui avait défié précédemment l’autorité 
de Sistani, a souligné que la vengeance n'était pas 
avisée. «Une guerre civile sera l’enfer. Il y a un consen­
sus contre la vengeance», a déclaré son porte-parole 
Ali al Yassiri.

Selon Haidar al Oubadi, responsable du parti chii­
te Dawa, Kerbala et Najaf ont été prises pour cibles 
en raison de ce qu’elles symbolisent — toutes deux 
abritent des sanctuaires majeurs voués aux martyrs 
du chiisme et Najaf est un centre d’études historique 
— et parce qu’on s’attend à ce que les élections s’y 
déroulent sans incidents.

Par ailleurs, quatre Kurdes ont été tués par des in­
connus à Haouidja, au sud-ouest de la ville de Kir- 
kouk. Deux autres Kurdes avaient péri dans une 
autre attaque

Les autorités américaines et irakiennes prévoient 
une intensification des attentats à l’approche des pre­
mières élections libres organisées en Irak depuis un 
demi-siècle.

Selon des responsables électoraux, la sécurité per­
met d'envisager des scrutins sans perturbation ma­
jeure dans 14 des 18 gouvernorats irakiens. Mais les 
violences qui continuent dans les autres zones, à do­
minante sunnite, ont amené des organisations sun­
nites à réclamer un report de la consultation.

Des activistes menacent de tuer dix Irakiens qu'ils 
détiennent en otages à moins que l’entreprise améri­
caine qui les emploie ne quitte l'Irak, selon un enre­
gistrement vidéo diffusé hier par les chaînes arabes 
al-Arabia et aLJazira.

Reuters
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négociée au conflit, l’arbitrage étant perçu dans 
les deux camps comme un ultime recours.

Mais même si ces négociations intensives n’ont 
pas donné les résultats escomptés, la SAQ et le 
SEMB ne soumettront finalement pas pour autant 
le problème à un arbitre: c’est qu’on ne s’entend 
pas davantage sur la façon d’y avoir recours. Le 
SEMB voulait soumettre à l’arbitrage l’ensemble 
de,s points encore en litige, tandis que la société 
d’Etat voulait que seules deux des questions non 
résolues soient réglées de cette manière, soit le 
régime d’assignation des horaires des employés à 
temps partiel (le cœur de la négociation, qui 
concerne les deux tiers des employés) ainsi que 
le plancher d’emploi. De plus, la SAQ demandait 
que l’arbitre fasse son travail en prenant comme 
référence les paramètres des magasins de com­
merce de détail privés. Selon M. Bouchard, c’est 
cet élément qui a convaincu le syndicat de renon­
cer à l’arbitrage.

Au cours d’un point de presse tenu quelques 
minutes après celui de la SAQ, le SEMB a confir­
mé que les règles établies de cette façon étaient 
pour lui inacceptables. La proposition d’arbitrage 
impliquait selon eux que l’arbitre déciderait aussi 
de la question financière, de celle des agences, de 
la sous-traitance et des garanties d’horaires, no­
tamment. La référence au secteur privé a grande­
ment irrité Martin Charron, président du SEMB. 
«On s’explique mal que, d’un côté, la SAQ soit un 
service public, mais que, de l’autre, on cherche à lui 
appliquer des règles du secteur privé. Ça ne peut 
pas être l’un et l’autre.»

Les séances marathon des deux derniers jours 
auront au moins permis aux deux parties de faire 
quelques avancées. «Ce n’est pas du temps perdu, 
mentionne Lucien Bouchard. Beaucoup de dé­
blayage a été fait, les résultats ne sont pas nuis.»

\\ I*

NORMAND BLOUIN LE DEVOIR
Martin Charron, président du Syndicat des 
employés de magasins et de bureaux de la 
SAQ, et Clément Groleau, avocat du syndicat, 
ne voulaient pas avoir recours à l’arbitrage 
aux conditions fixées par la SAQ.

Impossible toutefois de savoir quels points ont pu 
être réglés de cette façon, puisque «beaucoup de 
ces discussions ont été faites de manière exploratoi­
re», dit M. Bouchard. «Mais il y a des lumières au 
bout du tunnel», assure-t-il.

Les écarts restent grands, affirme par contre le 
SEMB, qui s’attendait à des «résultats plus posi­
tifs», même si Martin Charron a reconnu que

quelques progrès avaient été enregistrés.

À quand la reprise?
La grande question est maintenant de savoir 

combien de temps durera le bras de fer entamé le 
19 novembre. Si une cinquantaine de succursales 
de la SAQ demeurent ouvertes pendant le conflit 
grâce au travail d’environ 500 cadres, la société 
d’Etat perd néanmoins beaucoup d’argent en cette 
période des fêtes, où elle réalise habituellement 
25 % de son chiffre d’affaires annuel. Lucien Bou­
chard a reconnu hier que les pertes subies se 
chiffraient en «dizaines de millions de dollars».

Pour la SAQ, le plus tôt sera donc le mieux 
pour la reprise. «Les contacts restent ouverts, dit 
l’ancien premier ministre en mentionnant que le 
climat à la table de négociation était très «cor­
rect et professionnel».

Un règlement avant Noël semble toutefois dé­
sormais pratiquement impossible. La SAQ ne je­
tait pas l’éponge hier, mais reconnaissait que la 
«fenêtre ouverte» cette fin de semaine était dé­
sormais presque totalement fermée. Les négo­
ciations pourraient reprendre dans «quelques 
jours, ou bien une semaine, ou quelques se­
maines», selon M. Bouchard. «Je ne pense pas 
que ce soit très long.»

Le souhait est le même au SEMB, où les em­
ployés en grève reçoivent actuellement un maxi­
mum de 200 S par semaine. «Mais on ne rentrera 
pas à genoux, martèle Martin Charron, on n’accep­
tera pas n’importe quoi.»

Ce qui, dans les circonstances, pourrait bien 
vouloir dire un Noël arrosé de vin de dépanneur 
pour une majorité de Québécois... à moins que 
ceux-ci ne fassent, comme beaucoup d’autres, la 
queue devant les succursales ouvertes.

Le Devoir

TEBALDI

AGENCE FRANCE-PRESSE
Renata Tebaldi faisant son entrée à la Scala de Milan, le 9 décembre 
1959, pour interpréter Tosco, de Puccini.
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Vue par Tebaldi, en entrevue en 
1986, la différence se traduit en ces 
tennes: «En scène, j’étais seulement sin­
cère, je pleurais pour de vrai, là où elle 
faisait une grande recherche théâtrale et 
des compositions grandioses. C’était une 
grande tragédienne, mais qui ne tou­
chait pas la sensibilité de manière aussi 
directe que moi.»

A

Sagesse et tranquillité
La constance est certainement la 

qualité principale de cette femme tran­
quille qui ne fit guère d’impairs et qui 
considérait que savoir rester à sa place 
était une valeur humaine importante. 
Nul doute que l’agitation autour de la 
vie et des performances de la Callas 
lui fut foncièrement incompréhensible. 
C’est ainsi que Tebaldi, la plus grande 
soprano puccinienne de l’histoire, avec 
Mirella Freni, est restée cantonnée 
dans les rôles que lui proposait l’opéra 
italien. Pas de dérapages, à l’exception 
d’un Trouvère de Verdi, qu’elle enre­
gistra mais ne chanta jamais sur scène, 
et d’un Bal masqué trop tardif pour son 
étiquette Decca. Et aussi pour cette 
Traviata, qu’elle chanta beaucoup, 
alors que sa grande rivale en avait fait 
son miel, avec, notamment un 1er acte 
autrement plus éloquent

Renata Tebaldi, fille de Pesaro, en 
Italie, où elle naquit le 1er février 1922, 
fit ses débuts à l’âge de 22 ans dans le 
rôle d’Elena du Mefistofele de Boito et 
celui de Desdémone dans Otello. Le 
rôle de Desdémone est l’un des plus 
étroitement associés à sa carrière, 
puisque ce fut celui de ses débuts à 
Londres et à New York, mais égale­
ment celui de ses adieux à la scène en 
1973.

Au début de sa carrière, Tebaldi dé­
fend quelques opéras peu connus, 
comme le Fernando Cortez de Sponti- 
ni, Le Siège de Corinthe de Rossini ou la 
Giovanna d'Arco de Verdi. En 1946, 
Toscanini l’engage pour la réouverture 
de la Scala de Milan. Le chef louera pu­
bliquement cette «voix d’ange». Entre 
les années 1949 et 1954, elle est «la» 
soprano de la Scala. Callas la remplace­
ra pour la première fois en 1950 et 
prendra le dessus au milieu des an­
nées 50. Mais, dès cette époque, la Te­
baldi est demandée sur toutes les

scènes du monde, et le Metropolitan 
Opera, qui a des rapports assez tumul­
tueux avec la Callas, l’accueille à bras 
ouverts. Au Met, elle se produira 270 
fois, contre 21 fois pour sa rivale. Ru­
dolf Bing. légendaire directeur du Met 
et peu enclin aux concessions, se flat­
te, dans ses Mémoires, d’avoir eu deux 
faiblesses: «J’ai permis à Joan Suther­
land d’imposer son mari pour la diriger 
et à Renata Tebaldi de parvenir à ce 
que nous produisions Adrienne Lecou- 
vreur de Cilea, un opéra que je détes­
tais.» C’est après une représentation

à'Adrienne Lecouvreur, en 1968, que, 
sous ses yeux, Callas et Tebaldi se ré­
concilièrent, en larmes.

Toucher le coeur
Sachant rester strictement dans les 

emplois que sa voix magnifiait Renata 
Tebaldi eut une carrière beaucoup 
plus «phonogénique» que celle de Cal- 
las. Si, évidemment la Traviata, Tosco, 
Norma, Lucia, sont indissociables de 
Callas, la Tebaldi évita soigneusement 
Bellini et Donizetti. Son répertoire est 
celui des grands rôles lyriques, le bel

canto du tournant du XXe siècle. Qui 
achète un opéra de Puccini par Renata 
Tebaldi ne peut guère se tromper! Elle 
est une inoubliable Mimi dans La Bo­
hème, une grande Liu de Turandot (au 
disque uniquement), une admirable 
Butterfly, à laquelle il manque juste un 
peu d’innocence, une incontournable 
Manon Lescaut La Wally de Catalani, 
Adrienne Lecouvreur de Cilea, Desdé­
mone dans Otello de Verdi et même 
Aida furent des rôles dans lesquels ses 
témoignages sont restés majeurs. Le 
très beau récital The great Renata Te­
baldi chez Decca est un résumé élo­
quent et saisissant de ce chant soute­
nu, pur, puissant chaleureux, d’une ad­
mirable égalité et un timbre, qui, com­
me celui de Mirella Freni, sa cadette, 
touche au cœur.

Renata Tebaldi disait en entretien à 
Gérard Mannoni en 1986: «Il est faux 
de parler de sacrifices. Je ne les ai ja­
mais vécus comme cela, tant ma joie de 
chanter était grande. Chanter me per­
mettait d’exprimer ce que je ressentais 
au plus profond de mon âme. Je n’au­
rais pu le faire autrement. J’ai seule­
ment cherché à être très sincère pour ex­
primer ce que je ressentais réellement 
au fond de mon cœur pour essayer de 
toucher le cœur de tous, des plus simples 
aux plus intellectuels. Je peux dire que 
j’ai réussi, et même très bien, puisque, 
alors que je ne chante plus depuis 10 
ans, je reçois les mêmes marques d’af­
fection, d’admiration et d’enthousiasme 
de la part de ceux que je rencontre», 
ajoutant «Je me suis toujours satisfaite 
de ce que je recevais spontanément. Je 
suis une femme plutôt simple, avec une 
forte dose de modestie, ce qui est très im­
portant.»

C’est pour cette rayonnante humili­
té qu’elle était notre mamma.

♦ ♦ ♦
A écouter:

The Great Renata Tebaldi.
Album de 2 CD Decca 

Tebaldi and Corelli, Great Opera 
Duets. Série «Classic Recitals», Decca 

Puccini: La Bohème. Direction: 
Tullio Serafin, Decca

Avoir:
Concerto italiano, 

avec Louis Quilico et 
le CBC Festival Orchestra chez VAL
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Au début des années 70, contrairement à la plupart 
des artistes de sa génération, il ne s’est pas associé à 
un quelconque mouvement politique. «Il y avait, à 
l’époque, un laisser-aller dans l’art. Beaucoup d’ar­
tistes pensaient que le projet national devait prendre le 
dessus, au détriment du projet artistique.»

«Je me vois comme un humaniste attardé, dit-il en 
souriant. Armand Vaillancourt [un autre sculpteur 
important de sa génération] a choisi d’être plus politi­
sé, il voulait faire passer son message. Il a décidé que 
c'était plus important de faire de l’action politique que 
de l’art pour changer le monde. Moi, je pensais qu’à 
long terme l'art allait pouvoir changer beaucoup de 
choses.»

Les courants ne passent pas
Indépendant, donc, des courants politiques, Mi­

chel Goulet l’a aus^i été des courants, styles ou 
modes artistiques. A ceux qui ont vu dans ses pre­
mières œuvres l’influence du formalisme et de l’art 
conceptuel, il répond sans hésiter: «Ce sont en effet 
les formes qui sont venues le plus me chercher mais je 
voulais être entre les deux, je ne voulais pas être pris 
dans l'une ou dans l'autre...»

A propos des courants d’art actuel, il affirme : «Je 
suis beaucoup la peinture, la photo ou la vidéo. Pour­
tant. je ne me sens pas influencé par tout ce qui se fait 
en nouvelle sculpture ou en nouvelles technologies. 
Mais quand je vois une exposition, même si je ne suis

pas d'accord, j’y trouve toujours mon compte et cela me 
fait toujours remettre en question mon propre travail.»

Une autre dimension importante, mais plus mé­
connue, du travail de Michel Goulet est le théâtre. Il 
est déjà impliqué avec le metteur en scène Denis 
Marleau dans le projet de la pièce Les Reines, de Nor­
mand Chaurette, qui sera présentée en juin. Ses scé­
nographies, notamment celles créées pour le théâtre 
Ubu. ont reçu de nombreux éloges.

L’artiste précise: «Ce ne sont pas des sculptures que 
je cherche à mettre sur scène, il s'agit de la création 
d'une œuvre totalement différente, liée au travail des 
acteurs, au processus de la pièce. Cela exige beaucoup 
de temps et de sacrifices, il faut que j’assiste à toutes les 
répétitions, les mises en scène depuis le début.» C’est 
une expérience qu’il ressent avant tout comme un 
moyen «d'instruire» son travail d’artiste.

Attentif au monde, Michel Goulet cherche à lier 
son art à l’expérience du quotidien: «La vie informe 
l’art et l’art informe la vie. En tant qu'artiste, je me 
sens investi d’une tâche énorme, celle de vivre à l'inté­
rieur et à l’extérieur de la vie.» C’est cette importante 
•dimension sociale», liée à une expérience très hu­
maine, qu’il veut donner à son œuvre.

À l’emplacement des tours jumelles
Car la vie, l’artiste l’a sentie passer, le 11 sep­

tembre 2001, à New York. 11 était à deux pas des 
tours, en train de mettre les touches finales à ses 
œuvres qui allaient être exposées dans l’exposition 
Québec- New York 2001. qui n’a finalement jamais eu

lieu. «/étais tout près, j’ai vu les avions tomber. Je pen­
sais mourir dans la poussière. Je n’ai pas vécu de guer­
re, c’était la première fois dans ma vie que j’étais 
confronté à la destruction totale. Confronté à cette for­
me de désespoir humain. Confronté à ma propre mort. 
Je pense que ç'a probablement eu une grande influence 
sur mon travail. L’idée des rubans sur le mont Royal 
est venue de là.»

Qu'aurait-il proposé comme monument à l’empla­
cement des tours jumelles? «J’ai pensé a faire une 
proposition, un peu bête, dit-il modestement Je vou­
lais mettre le nombre de chaises correspondant aux in­
dividus morts. Les noms, les lieux de naissance au­
raient été gravés dessus. On aurait pu alors constatera 
quel point New York est un lieu universel, une mo­
saïque. On aurait retrouvé une espèce de carte du 
monde, /aurais voulu jouer aussi sur la fragilité. Les 
gens auraient pu transporter les chaises. Chaque jour, 
le lieu aurait changé, des petites communautés se se­
raient formées...»

De la part d'un artiste qui aimerait que l’on retien­
ne de lui l’image d’«un individu sans grands moyens, 
attentif au monde dans lequel il vit», cette proposition 
simple et touchante représente bien un art «à Téchel- 
le humaine».

Enrichi par les rencontres, les événements, Mi­
chel Goulet puise son inspiration dans ses propres 
expériences, dans la vie de tous les jours. Ce collec­
tionneur, «inventeur-inventoriateur» conclut «J’ai 
peur de perdre quelque chose d'essentiel dans le monde. 
Je veux foire comme Noé et remplir l’arche...»


